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Introduct ion

Depuis la premi� re promotion DUPITH, en 1992, le Fonds Social

Europ� en, a soutenu cette formation, d©abord sur un crit� re d©innovation, comme

premi� re exp� rience de qualification des professionnels charg� s d©insertion. Puis,

dans le cadre d©un autre PIC EMPLOI-Horizon, et sur un crit� re d©exp� rimentation

cette fois, le soutien a permis la d� multiplication de cette formation des

professionnels au niveau national1. Parall� lement à l©� largissement de la formation

DUPITH, quatre programmes de recherche-d� veloppement ont accompagn�  le

questionnement sur les comp� tences des Professionnels de l©Insertion des

Travailleurs Handicap� s2.

L©expertise des Professionnels charg� s d’Insertion des Travailleurs

Handicap� s a d� jà fait l©objet d©analyses ult� rieures et ce depuis 1995. En effet, des

programmes d©� tudes et de recherches articul� s à la formation DUPITH sont

conduits dans le cadre de partenariats europ� ens, permettant ainsi de croiser les

points de vue depuis l©Irlande, l©Espagne, la Grande-Bretagne et l©Allemagne3. La

vis� e est d’am� liorer constamment la r� ponse « Formation qualifiante et continue »

pour un appui aux structures charg� es d’insertion des travailleurs handicap� s.

Cinq recherches ont ainsi permis d©engager un travail de fond sur cette

question des comp� tences des professionnels qualifi� s par le DUPITH., et de leur

structuration à partir de la production d©un m� moire de recherche-action. Les pans

de la r� alit�  propre à ces professionnels ont ainsi � t�  mis en lumi� re par les travaux

suivants :

                                          
1 Dans les trois Coll� ges Coop� ratifs de Paris, Aix-en-Provence et Lyon.
2 Le terme sera, le plus souvent, utilis�  dans le pr� sent document sous sa forme abr� g� e de PI.TH. Il sera plus
pr� cis� ment d� fini dans des d� veloppements ult� rieurs.
3 Dans le cadre des Programmes d©Initiatives Communautaires-Emploi.
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œ Profils des professionnels de l'insertion des travailleurs handicapés, croisements de points de vue

depuis l'Espagne, la France et l'Irlande, Rennes, 1997.

œ Ressources mobilisées par les professionnels de l'insertion, enquête auprès de professionnels en

région Bretagne, Rennes, 1998.

œ Réalité d'un réseau sur le secteur de l'insertion et du handicap à Rennes, Paris, Aix et Lyon,

Lyon, 2001.

œ Pratiques de PITH et évolution, analyse des strates de changements effectifs à partir de 92

mémoires DUPITH., Paris, 2001.

œ Compétences de PITH, enquête auprès des employeurs, Rennes, 2001.

Cette derni� re recherche pr� sent� e dans ce rapport s'appuie sur  une

investigation aupr� s des employeurs des professionnels du secteur concern� . Le

pr� sent document s©attache �  en restituer les principaux r� sultats. Revenant, dans

un premier temps, sur la probl� matique de recherche et la m� thodologie retenue, il

d� crit ensuite, successivement les grandes activit� s des PITH ainsi que les

comp� tences qui y sont associ� es. Enfin, ces r� sultats permettent un retour sur le

r� f� rentiel de formation DUPITH4.

Objet  et  problématique de recherche5

Les objectifs de la présente étude visent à définir les "Compétences et les

besoins de formation des PITH". Il s'agit donc, dans un premier temps, d'identifier

les compétences utiles au PITH du point de vue des employeurs et des décideurs,

pour revenir comme indiqué, en fin de réflexion, sur le contenu du référentiel de

formation.

                                          
4 Cf. dossier d’homologation.
5 Certains des éléments relatifs à la problématique exposée ici constituent en fait les tout premiers enseignements de
la recherche. Issus de la collecte des premières données et de leur analyse, ils ont permis de finaliser le
questionnement  en  début de  recherche.
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Il est possible de d� finir provisoirement les PITH comme des professionnels

dont la mission r� side dans l©accompagnement d©une d� marche de changement

aupr� s de la personne handicap� e, mais � galement au niveau du milieu de travail

dans lequel elle se trouve ins� r� e6.

La vis� e de la pr� sente recherche est double :

- Il s©agit tout d©abord de rep� rer les comp� tences n� cessaires �  la conduite

efficace des missions d©insertion des personnes handicap� es durablement

dans l©emploi7.

- Puis, d©identifier les tendances d©� volution du secteur de l©insertion de ces

personnes afin de d� terminer plus finement les attentes de formation des

professionnels charg� s de l©insertion des travailleurs handicap� s.

La d� finition retenue ici pour mieux appr� hender la notion de "comp� tence" est

en partie inspir� e des travaux de Guy Le Boterf8. Plusieurs grandes activit� s

d� finissent les comp� tences propres au PITH. Elles sont r� parties sur 4 axes :

1. Analyser les besoins et de poser un diagnostic pour la personne et le milieu

de travail.

2. Accompagner le changement de situations individuelles pour la personne, le

lieu de travail et l©institution concern� e.

3. Mettre en relation les diff� rents acteurs impliqu� s dans un projet collectif

d©insertion.

                                          
6 Une autre d� finition a � t�  retenue dans les documents pr� parant l©� tude : "Un PI.TH est un professionnel dont la
mission vise (en totalit�  ou partie) �  favoriser l©insertion en milieu ordinaire de travail pour une personne en situation
de handicap dans l©acc� s �  l©emploi", in DUJARDIN Danielle, Comp�tences et besoins de formation des PI.TH. Enqu�te
aupr�s des employeurs et des instances d�cisionnelles. El�ments pour le traitement et l©analyse des donn�es, C.C.B, janvier 2001, p. 2.
7 Notons que si le pr� sent travail de recherche a � t�  conduit aupr� s de professionnels intervenant dans le champ
sp� cifique du handicap, certaines des comp� tences d� crites ici pourraient � galement être rep� r� es dans les processus
d'insertion de publics pr� sentant d'autres probl� matiques.
8 LE BOTERF Guy, L©ing�nierie des comp�tences, Paris : Ed. d'Organisation, 1998, 415 p.
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4. Evaluer son activit�  pour en d� gager l©aspect qualitatif et rendre compte de

ses r� sultats dans le but de faire � voluer les dispositifs. Ceci revient

� galement �  inventer et proposer de nouvelles r� gles quand celles offertes

aux professionnels donnent �  voir des limites.

Nous verrons que ces comp� tences sont mobilis� es et f� d� r� es par la d� finition

d©un objectif de r� alisation : atteindre "l©int� gration en milieu ordinaire de travail de

la personne handicap� e". Si la mise �  l©emploi constitue bel et bien l©objectif, elle ne

saurait suffire. Le PITH doit ainsi viser, par ses actions, l©acc� s �  l©emploi durable et

l©int� gration de la personne handicap� e. Ce dernier objectif conduit alors le

questionnement relatif aux comp� tences �  consid� rer, le contexte même de cette

int� gration, et son � volution possible. Nous le verrons ult� rieurement, une des

caract� ristiques de toute comp� tence est d©être contextualis� e.

Cette enquête souligne � galement qu'au-del�  de ces comp� tences �  analyser, �

accompagner, �  mettre en relation et �  analyser l©activit�  produite, une op� ration

d'insertion doit n� cessairement prendre en compte les trois niveaux rep� r� s dans le

contexte de l©int� gration. Le PITH travaille alors avec trois types d©acteurs ayant,

selon les situations, des int� rêts diff� rents. De ce fait, il est plac�  au centre d©une

triangulation constitu� e de :

œ La personne handicapée saisie dans son environnement le plus large (sa

personnalit� , ses ressources personnelles et ses qualifications, ses exp� riences

ant� rieures, la nature de son incapacit�  et son � volution pr� sum� e, ses loisirs,

son logement, son environnement familial, son cadre de vie...)

œ L' institution concernée par l' intégration de la personne (l'employeur qui

missionne le PITH, le centre de formation, l'E.P.S.R., le C.A.T.,

l'entreprise...)



8

œ L’environnement de l’emploi ou le monde du travail (le secteur

professionnel concern� , l©entreprise, sa culture professionnelle propre, les

collectifs de travail, les modes de gestion des salari� s, les contraintes g� n� r� es

par le secteur d©activit� , le march�  de l©emploi pris dans sa globalit� ...)

La mission du PITH apparaît, d� s l©annonce de cette triangulation, comme une

mission de passeur. Effectivement, il lui faut faciliter le passage de la situation de

handicap �  l©activit�  professionnelle pour la personne handicap� e, aider �  l©insertion

de cette derni� re dans un milieu de travail qui n©est pas n� cessairement adapt� ,

pr� par� . Ces actions ne peuvent se r� aliser que si le professionnel est en mesure de

faire du lien, de solliciter un r� seau sur lequel appuyer ses actions. Nous y

reviendrons en d� tails.

Cette premi� re pr� occupation heuristique ne saurait suffire.  Si l©analyse des

comp� tences requises par les PITH passe par ces trois niveaux op� rant dans la

trajectoire d©insertion du travailleur handicap� , il est � galement n� cessaire de les

consid� rer aux diff� rents moments du processus d©insertion des personnes. En

effet, ins� rer durablement une personne pr� sentant une d� ficience, un handicap,

n� cessite la prise en compte des diff� rentes � tapes de son cheminement vers

l©int� gration en milieu ordinaire de travail. Trois p� riodes clefs du parcours

d©insertion ont ainsi � t�  retenus.

Il s©agit de :

œ La conduite vers l'emploi

œ La prise d'emploi

œ Le maintien dans l'emploi.
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Au-del�  du strict d� coupage d©un processus d©insertion durable dans l©emploi en

� tapes successives, l'enqu� te a mis en � vidence l'int� r� t de traiter ici la question de

l©articulation de ces diff� rents temps de l©insertion.  En effet, la question de rep� rer

des temps (consid� r� s comme autant de p� riodes du processus) se pose moins que

celle des conditions permettant le passage d'un temps �  un autre. Nous l©avons

soulign�  dans les d� veloppements pr� c� dents, le PITH travaille avec plusieurs

protagonistes associ� s dans le processus d©insertion du travailleur handicap� . Si ce

travail s©op� re selon un processus - que nous d� crirons - les temps qui le

composent sont souvent simultan� s. Le PITH doit, par exemple, initier le

changement de la personne handicap� e tout en provoquant le changement dans le

milieu de travail qui va l©accueillir. Loin d©� tre cloisonn� s, les diff� rents temps du

processus vont devoir s'articuler.

 Jouant le rôle de passeur d©une situation �  l©autre, d©un lieu �  l©autre, d'une

p� riode �  une autre, le travail du PITH apparaît d� s lors relativement diversifi�  et

complexe. C©est donc �  travers ce prisme associant les trois pôles de l©insertion de la

personne handicap� e et les trois temps de sa trajectoire que seront ult� rieurement

analys� es les comp� tences utiles au PITH mentionn� es dans les diff� rents

entretiens conduits par les � quipes des Coll� ges Coop� ratifs.
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Une méthode en deux temps

Un panel d©entretiens �  conduire a � t�  constitu�  �  partir des secteurs et des

champs d©intervention des professionnels missionn� s pour l©insertion des

travailleurs handicap� s. Ont ainsi � t�  retenus comme terrains d©investigation, le

secteur de droit commun, le secteur sp� cialis�  et le secteur politique. Quatre

champs  ont � t�  rep� r� s dans chacun de ces secteurs9. Les "structures employeurs"

et les instances d� cisionnelles ont � t�  cibl� es �  l©int� rieur de ces champs. Le secteur

politique occupe une place transversale au regard de la question des comp� tences

n� cessaires �  la conduite d©une mission d©insertion d©un travailleur handicap�  et de

celle des besoins de formation des PITH.

L©� chantillon a � t�  constitu�  de la mani� re suivante : les personnes �  enqu� ter

ont � t�  rep� r� es par le "conseil d©experts10" au regard de leur dynamisme dans la

prise en compte des transformations sociales et de leur capacit�  �  innover face �  la

question de l©insertion des travailleurs handicap� s. La personne participant �

l©entretien est celle qui occupe une place de d� cision dans la gestion du personnel

(intervenant au niveau de l©embauche, de l©� valuation, de la d� cision des plans de

formation...). C©est aussi celle qui est en mesure d©infl� chir les choix strat� giques au

niveau des politiques sociales.

Dans le but de maintenir une plus grande homog� n� it�  entre les diff� rents

coll� ges dans le recueil des donn� es, les guides d©entretien11 ont � t�  affin� s

collectivement par le groupe de travail "HORIZON-DUPITH". Chaque coll� ge a

ensuite organis�  le travail de terrain.

                                          
9 Cela s©est fait en coh� rence avec les typologies de l©enqu� t�  r� seau et les cat� gories support �  l©analyse de contenu
des m� moires. Travaux pr� c� demment cit� s, page 2 du pr� sent document.
10 Pour constituer son "conseil d©experts", chaque Coll� ge Coop� ratif s©est appuy�  sur les conseils p� dagogiques
DUPITH  comme relais d©expertise, au sein de chaque structure en mati� re d©insertion des travailleurs handicap� s.
11 Ces outils figurent en annexes. La stabilisation du guide d©entretien a � t�  structur� e en prenant appui sur le
cadre th� orique de " D� veloppement et emploi"  (R� f� rence pr� cise - voir avec D.D.)
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Ce dernier s'est effectué en deux temps. Un questionnaire individuel et

court12 a été adressé aux différentes personnes constituant l'échantillon de chaque

collège. Il permet ainsi d'établir la signalétique des organisations enquêtées. Ce

questionnaire est joint au courrier de confirmation du rendez-vous pris pour

l'entretien. Il est remis en début de recueil des données.

Second temps de l'enquête : les entretiens sont conduits de manière

collective, rassemblant entre 2 et 4 interlocuteurs d'un même champ13. D'une durée

de 2h à 2h30, les entretiens sont menés collectivement par une équipe d'enquêteurs.

Cette production de discours donne systématiquement lieu à une prise de

notes rigoureuse de l'un d'entre eux. Peu d'entretiens sont finalement enregistrés.

Chaque rencontre permet d'établir un script reprenant les différents contenus de

l'échange et une fiche de synthèse visant à repérer les éléments essentiels de

l'entretien14. Une analyse transversale du corpus a, à la fois, permis d’identifier

quatre grandes activités, compétences pour les PITH, et de structurer la grille de

traitement de données. La mise en sens des résultats finaux s'est donc faite à partir

de ces différents éléments.

Les compétences utiles au PITH ont été analysées à partir d'une grille de lecture

structurée par les dimensions précédemment mentionnées15 (trois pôles de

l'insertion, trois temps du processus). Les quatre grandes compétences des PITH

sont décrites à partir des activités par lesquelles elles s'actualisent et travers les

ressources que ces activités requièrent chez le professionnel. Ces dernières,

directement empruntées au vocabulaire des enquêtés et aux notes des scriptes, ont

été classées selon les quatre critères suivants :

                                          
12 Des questionnaires vierges sont placés en annexes.
13 Les secteurs et champs d'intervention sont déclinés comme suit : 1. Secteur de droit commun : 1.1. Champ de la
formation ; 1.2. Champ de l'accueil, de l'orientation et des bilans/ tous publics ; 1.3.Champ des entreprises d'insertion;
1.4. Champ des entreprises. 2. Secteur sp� cialis�  : 2.1. Champ du milieu prot� g�  ; 2.2. Champ du placement et de
l©accompagnement au travail ;  2.3. Champ du maintien dans l©emploi ; 2.4. Champ de la r� � ducation, r� adaptation, de
l©orientation et de la formation adapt� e. 3. Secteur politique : 3.1. Elus du secteur sp� cialis�  ; 3.2. Elus du secteur de
droit commun ; 3.3. Les cadres institutionnels missionn� s sur un territoire/ sp� cialis�  ; 3.4. Les cadres institutionnels
missionn� s sur un territoire/ droit commun.
14 Ces donn� es ont ensuite fait l'objet d'une nouvelle lecture transversale du corpus ainsi constitu�  pour une visibilit�
des comp� tences �  renforcer, �  am� liorer ou �  construire.
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- Valeur : Sont vis� s ici les points d©appui d� ontologiques ou � thiques, les

rep� res, aux valeurs personnelles qui renvoient �  une position � thique, �  un

jugement moral ou encore les valeurs d©un groupe social d©appartenance...

- Technicit�  : Cette rubrique rassemble tous les � l� ments constituant l©outillage

pratique et technique d©un groupe professionnel tels que la maîtrise de la

conduite d©un entretien d©aide, d©un entretien d©embauche, la r� alisation d©un

bilan de comp� tences. C©est en quelque sorte la boîte �  outils du professionnel.

- Information : sont regroup� es sous ce terme toutes les donn� es relatives �

l©acc� s �  des connaissances r� unies sur un sujet, la recherche de connaissances, la

position de veille du PITH par rapport �  ces connaissances.

- Communication16 : Diff� rente des contenus pr� c� demment cit� s, la

communication concerne essentiellement ici les � l� ments permettant la mise en

commun, l©� change �  propos de, l©action de faire part de... Nous entendons ainsi

par "communication" les � l� ments � chang� s permettant la structuration d©un

espace collectif de pratiques d'insertion, d©un espace d'� laboration collective de

comp� tences. Sont cod� es comme relevant de la communication, tous les

� changes participant d©un travail de co-construction d©un savoir collectif, que

celui-ci soit engag�  entre le PITH et ses pairs, entre le PITH et ses partenaires

de l©insertion dans le monde du travail, mais � galement entre le PITH et la

personne handicap� e et plus largement son environnement. Peuvent � tre

associ� s l©ensemble du r� seau du professionnel, les acteurs des passages de relais

qui sont, de ce fait, mobilis� s pour l©insertion de la personne handicap� e.

                                                                                                                                   
15 Le tableau d©analyse utilis�  pour la lecture du corpus est  pr� sent en annexes.
16 Si les termes d©"information" et de "communication" sont souvent confondus, le pr� sent projet heuristique a
souhait�  dissocier les contenus qui leur sont attribu� s.
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Nous y reviendrons dans la description des comp� tences utiles �  l©exercice de la

mission du PITH. Nous avons fait le choix de pr� senter les r� sultats de la mani� re

suivante :

1. Nous reproduisons tout d©abord les contenus issus des entretiens pr� sent� s

sous forme de tableaux. Ces derniers ont � t�  ordonn� s de mani� re �  d� crire

le plus finement possible les diff� rentes � tapes du processus d©insertion du

travailleur handicap�  ainsi que les instances mobilis� es par le PITH.  Pour ce

faire, les fragments des discours enregistr� s ou des notes produites en

entretiens ont � t�  repris tels qu©ils figuraient dans les documents � manant des

diff� rentes � quipes d'enqu� teurs17. Dans un souci de lisibilit�  des r� sultats,

nous avons proc� d�  �  des distinctions permettant au lecteur d©identifier des

� l� ments issus d©entretiens diff� rents. Ainsi, des � l� ments renseignant des

crit� res identiques sont s� par� s dans les colonnes par un trait en pointill� s

d� s lors qu©ils sont issus d©entretiens diff� rents. L©id� e est ici d©� viter, autant

que possible, d©associer des outils d� finis par un interlocuteur, par exemple, �

des valeurs point� es par un second pour d� crire une m� me activit� . Il serait

dangereux d©associer abusivement des outils �  des contenus proches mais

orient� s par des valeurs diff� rentes.

2. Second temps de l©analyse, nous proposons un texte synth� tique reprenant

l©essentiel des � l� ments figurant dans les tableaux. Ce dernier s©attache �

mettre en exergue les diff� rents temps du processus, les diff� rents

protagonistes qui y participent ainsi que les crit� res utiles pour la r� alisation

des grandes activit� s se rattachant �  chacune des quatre comp� tences du

PITH.

                                          
17 Au sein des quatre Coll� ges Coop� ratifs, des quatre sites de formation au DUPITH et des
quatre territoires d'investigation
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Compétence 1 :

Analyser les besoins et poser un diagnostic
pour la personne handicapée

et le milieu de travail.
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Comp� tence 1  : Analyser les besoins et poser un diagnostic pour la personne et le milieu de travail

Activit� s

Valeurs
(Points d©appui d� ontologiques
ou � thiques, rep� res personnels

renvoyant �  une position
� thique, valeurs du groupe

social d©appartenance)

Technicit�
(Connaissances techniques,

outils. Sur quoi s'appuient les
PITH ?)

Information
(Circuits et moyens pour
s'informer et informer.

Infos n� cessaires, informations
produites)

Communication
(Avec qui sont-ils en

contact ?, syst� me relationnel)

1.� Accueillir la personne
handicap� e

- Etre en empathie avec la
personne handicap� e.
-   Disponibilit�

- Techniques d©� coute afin de
rep� rer les besoins au-del�  de la
demande exprim� e
 - Ma�triser les principes de la
psychologie de la PH. Sans doute
� tre capable d©initier une
d� marche d©histoire de vie.

- Connaissance du handicap
- Connaissance de la personne

handicap� e et de sa situation
sociale.

- Connaissance de l©entreprise
- Connaissances juridiques.

- Prendre en compte la personne
handicap� e dans sa globalit� .

2.� Diagnostiquer
sa situation

(en début de processus,
avant l'insertion dans

l'entreprise)

- Empathie pour entendre la
demande d'emploi. Creuser pour
identifier les attentes de la
personne et l'adéquation entre
handicap et emploi.
- Travail sur de l'humain. Position
éthique, philosophie à l'égard de
l'autre
- Ecoute de la PH et écoute de
l'entreprise. Etre capable de
comprendre le point de vie de
l'autre (PH, entreprise dans un
second temps)
-------------------------------------------
- Aborder l'emploi en terme de
compétences et non de handicap.
-------------------------------------------
- Ecoute et disponibilité (capacité
à adapter son discours et mettre
en place un cadre, un
accompagnement rassurant.

- Premier accueil : analyse du
potentiel de la personne
- Premier entretien :
diagnostiquer le savoir être de la
PH (en vue de définir le
suivi/ accompagnement) et
diagnostic technique : définition
d'un emploi
------------------------------------------
- Outil : un logiciel permet de
traiter les informations et
d'identifier les métiers.
- Premier outil permettant ce
diagnostic : l'accueil de la PH.
Moment important à travailler.
- Dans un premier temps :
l'entretien est un outil pertinent.
- La mise en situation peut aussi
être un outil utile pour tester les
compétences de la PH

- Analyse statistique des profils
des personnes handicapées.

-------------------------------------------
- Recueil d'informations
administratives

-------------------------------------------
- Informations qualitatives
nécessaires à ce diagnostic
- Connaissance des profils de

poste de PH.
- Informations nécessaires pour

évaluer le potentiel de la PH
et le potentiel de l'entreprise
dans un second temps.
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- R� gler les probl� mes
p� riph� riques
- D� finir l©adaptation du poste
Evaluer les capacit� s de travail
PH et le syst� me de
compensation du poste.

Connaissances (m� me
superficielles de plusieurs champs)
- social
- sanitaire...

- Ma�triser les d� marches de
projets avec un individu, sans
toutefois ma�triser la technicit�  de
chacune de toutes ces phases.

- Etre inform�  de la technicit�  des
� tapes de d� marches de projet.

3.� Co-construire un projet
d' insertion avec le

travailleur handicap�

- en travaillant l'avant emploi
pour mieux d� finir
l©insertion

- en � valuant les attentes et
les besoins de la personne

- en l©aidant �  construire un
projet coh� rent et pertinent
par rapport �  ce qu©elle est
(d� finition des comp� tences
mobilisables en vue de son
insertion)

- Etre du B.T.P. Savoir ce que
signifie "quitter le m� tier"
- Corporation, compagnonnage
- Sens de l©� coute, de l©accueil et
de l©accompagnement
- Instaurer une relation de
confiance Sens de l©� coute, de
l©accueil et de l©accompagnement.
-Implication personnelle forte : il
faut aimer cela.

- Sens de l©� coute en entretien
individuel ou de groupe.

- Dossier bilan int� grant une
grille par entreprise que la
personne a connu dans son
activit�  professionnelle, tests
sur des s� ries de mots,
conditions de travail
permettant un jeu de
question-r� ponse.

- Connaissance des m� tiers du
bâtiment et de la r� insertion.

- Connaissance de
l©environnement de la
personne handicap� e �
prendre en consid� ration,
conna�tre "ses comp� tences de
vie"

-  Connaissances m� dico-
sociales sans que soit
demand�  un dipl� me
particulier

- Connaissance du terrain (ici :
des entreprises de Ille de
France

- Informations produites :
projet professionnel et
comp� tences de vie.

- Salari� s du B.T.P ayant une
reconnaissance TH. 4 entretiens
tous les 15 jours en face-� -face
individuel, au bureau ou au
domicile.

Evaluer les capacit� s de
travail quand le handicap

survient chez une personne
appartenant à l©entreprise.

- Vis� e d©int� gration qui conduit
aussi �  anticiper les besoins de la
PH (pas uniquement �  les � valuer)

- Bilan de comp� tences en
externe �  l©entreprise

- Connaissance pluridisciplinaire
pour d� finir ult� rieurement le
stage, la prestation et
l©accompagnement du travailleur
handicap� .

-Institutions sp� cialis� es dans les
bilans de comp� tences.

4.� Identifier les attentes
de l'entreprise

- Etude des postes - Connaissance de l©entreprise pour
identifier tous les acteurs de
mani� re �  les mettre en relations.
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Cette premi� re comp� tence intitul� e "Analyser les besoins et poser un diagnostic pour la

personne handicap�e et le milieu de travail" peut être déclinée en 4 activités successivement

conduites par le PITH.

Il s'agit tout d'abord d'accueillir la personne handicapée (1) et de d� crypter

finement sa demande. Cette premi� re activit�  permet progressivement au PITH de

diagnostiquer la situation de la personne handicap� e (2). Ces deux premi� res

activit� s s©inscrivent en tout d� but du processus d©insertion de la personne, bien en

amont de la prise d©emploi. Une fois appr� hend� es les attentes de la personne

handicap� e, ses besoins mais � galement les comp� tences qu©elle peut mobiliser pour son

insertion, le PITH peut alors, en partenariat � troit avec celle-ci, construire un projet

d©insertion pertinent et r� aliste (3) par rapport �  ce qu©elle est. Parall� lement �

l©� tablissement de ce projet professionnel, le PITH doit identifier les attentes de

l'entreprise (4) dans laquelle se fera l©insertion. Ces deux derni� res activit� s doivent � tre

conduites de mani� re simultan� e. Nous touchons ici l©articulation des temps

pr� c� demment � voqu� e : en effet, le travail de d� finition du projet avec la personne

handicap� e doit � tre conduit simultan� ment et en ad� quation avec le milieu de travail.

De ce fait, ni le travailleur handicap�  ni le lieu de l©insertion ne sont interchangeables. Les

deux ont � t�  analys� s et travaill� s en vue de leur mise en relation future.

1 - L©accueil de la personne handicap� e requiert certaines valeurs de la part du

PITH. Seules l©empathie et la disponibilit�  sont retenues pour permettre un accueil de

qualit� . On retrouve d©entr� e, ici, une des valeurs associ� es au PITH ind� pendamment

des actions qu©elles orientent : son caract� re humain. Un des entretiens note ainsi

l©importance "du discours social, humain, d©une certaine vision de la soci�t� en g�n�ral et de la place

des personnes handicap�es en particulier" comme caract� ristique de ces professionnels de

l©insertion. Dans ce premier travail d©accueil de la personne handicap� e, le PITH doit

mettre en œuvre des outils sp� cifiques tels que des techniques d©� coute et la conduite

d©une d� marche d©histoire de vie. Les informations n� cessaires �  ce stade du travail
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d©accompagnement de la personne sont vari� es et touchent tout autant le champ du

handicap que celui du monde du travail. Enfin, notons dans la rubrique

"communication", un � l� ment qui pourrait tout autant relever des valeurs du PITH. Il

s©agit de la n� cessit�  de prendre la  personne handicap� e dans sa globalit� . Si cet � l� ment

rel� ve tout autant des valeurs que du but vis�  par le travail de communication, il souligne

ici la n� cessit�  (d� s l©accueil de la personne handicap� e) de rep� rer les composantes

constitutives d©un r� seau ult� rieurement mobilisable en vue de son insertion.

2 - Les premi� res interactions constitutives de l©accueil de la personne handicap� e

aident le PITH �  d� crypter la demande de celle-ci. Elles permettent l©� laboration d©un

diagnostic. Les m� mes valeurs orientent ici l©action. L©outil essentiellement utilis�  est

l©entretien tant il permet une lecture qualitative du potentiel de la personne handicap� e,

et ce, de son propre point de vue. Il ressort des � l� ments figurant dans les donn� es

collect� es, que ce travail de diagnostic de la situation de la personne handicap� e facilite,

d� s ce stade du processus, un travail d©approche des lieux potentiellement ouverts �  son

insertion. Appara�t d� s ce stade, le besoin d©informations relatives au potentiel de

l©entreprise.

3 - Ce travail de diagnostic vise �  avancer dans la construction d'un projet

d©insertion professionnelle. Ce dernier est n� cessairement conduit en travaillant �  partir

de la trajectoire ant� rieure de la personne handicap� e. Il convient de l©aider �  d� finir un

projet pertinent au vu de ce qu©elle est, des capacit� s qu©elle pourra mobiliser dans le

milieu de travail. Cette activit�  ne peut � tre conduite que dans un climat de confiance

entre la personne handicap� e et le PITH soucieux de l©� couter, de comprendre ce que

signifie pour elle la perte de l©ancienne insertion professionnelle par exemple. Si les outils

pr� c� demment utilis� s peuvent de nouveau � tre pertinents, il est frappant de constater

que cette activit�  requiert des connaissances pluridisciplinaires relevant de champs tr� s

diff� rents : connaissance des � tapes de d� marche de projet, connaissance de

l©environnement de la personne handicap� e, connaissance des entreprises pr� sentes sur

le bassin d©emploi...
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Ce travail de diagnostic peut � galement s©attacher �  � valuer les capacit� s de travail

d©un travailleur d� j�  ins� r�  chez lequel survient le handicap. Visant le maintien de son

int� gration, le PITH participe, dans ce cas, �  anticiper les besoins de la personne en

r� alisant, notamment, un bilan de comp� tences.

4 - La derni� re activit�  conduite par le PITH dans l©analyse des besoins et le travail

de diagnostic l©est en direction de l©entreprise : ayant accueilli et travaill�  tout d©abord

avec la personne handicap� e, il convient ensuite d©� tendre le diagnostic au milieu de

travail. Les enqu� t� s sont peu prolixes �  ce sujet. Seule la connaissance l©entreprise est

mentionn� e et l©� tablissement d©� tudes de postes sur lesquels le placement de travailleurs

handicap� s pourrait � tre ult� rieurement envisag� .

La r� alisation de ces activit� s conduit ensuite le PITH �  accompagner le

changement des situations individuelles tant du c� t�  de la personne handicap� e, de

l©institution et  du milieu de travail mobilis� s pour son insertion durable. Se d� clinent

alors les grandes activit� s de la seconde comp� tence retenue ici pour appr� hender les

missions du PITH.
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Comp� tence 2 :

Accompagner le changement de situations
individuelles pour la personne handicap� e, le lieu

de travail et l'institution
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Comp� tence 2  : Accompagner le changement de situations individuelles pour la personne, le lieu de travail et l©institution
impliqu� e

Activit� s

Valeurs
(Points d©appui d� ontologiques

ou � thiques, rep� res
personnelles renvoyant �  une
position � thique, valeurs du

groupe social d©appartenance)

Technicit�
(Connaissances techniques et

outils. Sur quoi s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour
s'informer et informer.

Infos n� cessaires, informations
produites)

Communication
(Avec qui sont-ils en

contact ?, syst� me relationnel)

1.� Accompagner la
personne dans son

cheminement
(en d� but de processus

d©insertion )

- Faire de l'accompagnement et
du suivi dans toute sa
dimension

- Expliquer et aider au retour �
l©emploi. Distinction entre
accompagnement (� tape 1) et
suivi (� tape 2).

- Etre capable de redonner
confiance aux personnes

- Capacit�  �  appr� hender la
position de la personne dans
un parcours �  long terme

- Passer d©une dynamique
d©assistance �  une dynamique
de projet. Personnaliser
l©action

- Architecture globale de
l©accompagnement (Accueil,
plan d©action,
accompagnement, bilan et
transmission)

- Il faut un regard
d©accompagnement et non
d©expert. Etre capable de se
mettre au diapason des
personnes H pour les
transformer en temps r� el.

-------------------------------------------
- Dimension relationnelle

(entreprise/ famille des PH)
- Partir de la personne

handicap� e pour trouver
l©entreprise.

- Pratiques d©entretiens
individuels

- Pratiques de positionnement
- Plan mis en place : cahier des

charges
- Livret de parcours pendant

l©action (trace)
- Ateliers techniques li� s �

l©apprentissage. Remise �
niveau par une m� thode de
d� veloppement cognitif.

-------------------------------------------
- Bilans r� guliers avec la

personne handicap� e.
- Bilans synth� se avec

l©ensemble de l©� quipe

- Vision actuelle du milieu de
l©emploi

-------------------------------------------
- Connaissance parfaire de la

personne handicap� e, de sa
vie hors travail, de sa vie
priv� e.

- Connaissance de l©� volution
des handicaps.

- Un formateur r� f� rent
accompagne 5 �  6 personnes
dans leurs parcours.

-------------------------------------------
- Dans une relation �

l©entreprise.
- Dans la relation �  la famille

des personnes handicap� es.
 ------------------------------------------
- Rendre compte �  la personne et
surtout parler vrai
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- Sens de l'écoute, de l'accueil
et de l'accompagnement

- Efforts réciproques pour le
suivi

- Lire, recevoir, aller en visite.
Conception de fiches infos-
métiers synthétisées de
manière à rendre accessibles
aux TH du BTP qui ont en
général, un rapport difficile à
l'écrit ou à la lecture.

- Techniques de recherche
d'emploi adaptées à une
utilisation orale.

- Presse spécialisée BTP
- Presse spécialisée social et
handicap
- Offres d'emplois dans les
quotidiens régionaux et nationaux.
Autre presse pour suivre l'actualité
sociale et économique.
- Relations suivies avec les
responsables de secteurs et
d'entreprises.
- Etre documenté sur les métiers
et les secteurs porteurs d'emplois.

- Accompagnement pas
uniquement autour du poste : aide
à l'employeur, connaissance de ce
qui se passe pour la P.H. souvent
pour cette dernière, c'est repartir
vers un secteur inconnu.

2.� Initier les conditions
permettant le

changement de la
personne handicapée :

Processus de changement
et resocialisation

Accompagner tout au long du
processus d'insertion :
- Permettre au TH d'avoir une

lisibilit�  de ses droits.
- L©aider �  d� cider, �  faire des

choix sans d� cider ni choisir
pour elle

- Permettre  au TH
d©accoucher de sa propre
probl� matique

- Lui permettre de rentrer dans
un processus de changement

- Faire accepter par la personne
handicap� e, ses contraintes,
mettre en place des dispositifs
pour

- Permettre �  la PH d©identifier
� galement les contraintes de
l©entreprise et ce d� s la phase
de pr� paration.

- Faire cet accompagnement dans
une d� marche � thique et de
d� ontologie en respectant la
personne dans sa globalit� .

- Mettre la personne en situation
de faire et de d� cider et ne pas
d� cider �  sa place.

- Identifier les grandes
m� caniques juridiques et leur
� volution.

- Savoir travailler et faire
travailler la personne
handicap� e sur la notion
d©� chec.

-------------------------------------------
- Ma�triser des d� marches
d©accompagnement du
changement chez l©individu.

-------------------------------------------
- Conna�tre les logiques de
fonctionnement d©une entreprise
et en particulier des DRH.

- Donner �  la personne une
lisibilit�  sur le changement et
le b� n� fice du changement
pour lui donner une
dynamique.

-------------------------------------------
- Etre m� diateur entre le monde
m� dical, social et le chef d©� quipe.
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3.� Une fois ce
changement engag� ,
accompagner, aider le

travail de
resocialisation du

travailleur handicap� .

(Notamment par la
formation)

Ecoute et disponibilit�
- Adaptation - int� grer la

probl� matique de chaque
personne dans la dynamique
du groupe en formation

- Pratique de l©individualisation
= Fonction de r� gulation du
groupe en formation

Entretiens individuels formels en
d� but de formation avec le charg�
d©insertion ou le psychologue.
- Tous les temps informels
- Elaboration de synth� se

r� guli� re avec tous les
membres de l©� quipe.

Resocialisation : cela passe par la
mise en place d©un projet collectif :
outils : observations en situation
de formation. Activit� s sp� cifiques
telles que la relaxation, les groupes
de parole avec le psy...

- De mani� re transversale �  tous
ces aspects : mettre en r� seau,
sensibiliser tous les acteurs sur les
travailleurs handicap� s.

4.� Parallèlement, initier
le changement dans

l©entreprise

- Accompagner, faciliter,
dynamiser les pratiques d'insertion
professionnelle et d'insertion dans
l'emploi.

- Tout en faisant changer les
regards dans l'entreprise et de
l'ensemble des acteurs.

- En ayant une � coute fine et
conjointe des situations de la PH
et de l©entreprise

- En obligeant l©entreprise �
prendre en compte la globalit�  de
la personne et pas uniquement
son handicap.
-------------------------------------------

- Etre dynamisant avec l©entreprise
pour la convaincre de son int� r� t,
� tre agressif sans trop l©� tre.

-------------------------------------------
- Utiliser les techniques de
m� diation pour faire conna�tre et
accepter tant la personne
handicap� e aux diff� rents acteurs
de l©entreprise : logiques,
contraintes de fonctionnement
des parties en pr� sence.
-------------------------------------------
- Identifier les avantages que peut
retirer l©entreprise de l©insertion du
TH (avantages financiers, enjeux
sur la r� organisation du travail,
acceptation des diff� rences...)
-------------------------------------------
- Faire bouger les mentalit� s.

-------------------------------------------
- Savoir trouver et actualiser son
information sur les mesures
financi� res nationales et
europ� ennes.

- Pouvoir aller voir un employeur
avec un discours d©entreprise.

- Coordonner sur le terrain de
l©entreprise des intervenants
divers.

-------------------------------------------
- Etre le r� f� rant unique pour
l©entreprise, tout en sachant
mobiliser d©autres acteurs tels que
le m� decin sp� cialiste de tel
handicap, l©ergo...

-------------------------------------------

5.� Produire et
accompagner le

changement dans
l'entreprise

- Etre un acteur de changements
des pratiques de l©entreprise.

- Etre"pr� venteur" dans
l©entreprise. Influer sur le

- Ma�triser les techniques
d©analyse des postes.

-------------------------------------------
Bien identifier l©emploi r� el et non
avoir seulement une

- Connaissance du milieu
industriel

- Rencontres avec les chefs
d©entreprises.
-------------------------------------------
- Faire intervenir l©ensemble des
acteurs de l©entreprise pour
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- Pouvoir interroger
l'organisation de travail

- Envisager l'adaptation de
l'entreprise au travailleur
handicap� . Mission de conseil
en entreprise

processus de travail pour qu©il soit
moins g� n� rateur d©accident ou de
dysfonctionnement, pour que les
situations de travail puissent
s©adapter aux diff� rences
Aider l©entreprise �  manager la
diversit�  au-del�  du handicap.

repr� sentation de l©emploi
-------------------------------------------
Mise en place de formation dans
le milieu du handicap.
-------------------------------------------
Bien ma�triser  le fonctionnement
de l©entreprise et sa logique,
principalement  des ressources
humaines, leurs probl� matiques,
leurs logiques
Faire une � tude de poste,
r� solution de probl� me, analyse de
dysfonctionnement.

l©analyse du poste (chef d©� quipe,
m� decins, futurs coll� gues)

6.� Accompagner les
protagonistes du

maintien de l'emploi.

- Personnaliser le parcours
d©insertion,
l©accompagnement de la
personne handicap� e.

- (pour aussi) Pr� voir et
anticiper le changement dans
l©entreprise.

- Int� gration : normalisation du
poste pour tous. Ne pas faire
de s� gr� gation PH/ autres
travailleurs. Que les PH
travaillent �  condition � gales �
celles des autres (pas
meilleures)

- L©accompagnement se fait
avec... (dans le sens de
l©entreprise)

-------------------------------------------
Etre imaginatif.

- Pr� visionnel de carri� re, bilan de
comp� tences.

- Connaissance indispensable
de l©entreprise, de ses modes
de fonctionnement.
Connaissance des logiques de
m� tiers.

- Colloques, s� minaires,
formation

- Les services sociaux,
m� dicaux, les coll� gues de
travail des PH, les
professionnels des R.H. let
les PH qui le demandent.

- Services externes pour le
bilan de comp� tences, la
formation, les colloques.
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Les contenus relatifs �  cette seconde comp� tence sont tr� s riches. Nous avons

choisi de les pr� senter en d� clinant, dans un premier temps, les changements

accompagn� s en d� but de processus d©insertion tant du  c� t�  de la personne handicap� e

que du c� t�  du milieu de travail et ce avant que la prise de poste soit effective. Enfin,

nous terminons par l©accompagnement des changements induits par l©insertion du

travailleur handicap�  une fois sa prise de poste r� alis� e.

Retenant les diff� rentes � tapes de ce processus comme outil de mise en ordre des

actions du PITH,  6 activit� s peuvent � tre mises en lumi� re. Il s©agit tout d©abord

d©accompagner le travailleur handicap�  dans son propre cheminement (1) pour

� tre en mesure d' initier les conditions permettant son changement (2). Ce travail -

que certains des enqu� t� s qualifient volontiers de " travail de resocialisation"  du

travailleur handicap�  - doit être accompagn�  (3). Puis, la même dynamique de

changement doit être initi� e du côt�  de l©entreprise (4).  Conduite sur le chemin du

changement, l©entreprise doit � tre aid� e sur cette voie par le PITH. Les changements

de l©entreprise doivent eux aussi � tre accompagn� s avant la prise d©emploi (5) et

dans le maintien de la personne handicap� e sur son poste de travail (6).

1 - En d� but de processus d©insertion, le PITH va accompagner la personne

handicap� e dans un cheminement qui lui est propre. Il est important ici que le

professionnel soit en mesure de redonner confiance �  la personne handicap� e, d©aider �

ses transformations �  partir d©une capacit�  �  appr� hender le parcours futur du travailleur

sur le long terme de mani� re �  en personnaliser les diff� rentes � tapes. De nouveau,

certaines valeurs orientent ici l©action  : l'empathie pour se mettre "au diapason des personnes

handicap�es pour les transformer en temps r�el", dimension relationnelle forte, parler vrai...

Cette activit�  se r� alise essentiellement �  partir d©entretiens individuels, de bilans

r� guliers, mais aussi par la tenue d©un livret de parcours ou encore d©ateliers techniques

supports de l©acquisition de certains apprentissages. Une vision actualis� e de l©emploi,
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une parfaite connaissance de la personne handicap� e accompagn� e, ainsi qu©une

connaissance fine de l©� volution de son handicap,  sont n� cessaires. Cette premi� re

activit�  est co-construite par le PITH et ses pairs, la personne handicap� e, son

environnement proche dans une relation au monde du travail.

2 - Cet accompagnement de la personne handicap� e dans toute sa dimension

permet au PITH d©initier les conditions  favorables au changement du travailleur �

ins� rer. Nous touchons ici une nouvelle � tape du processus le conduisant

progressivement vers une possible prise de poste. Cet important travail de resocialisation

de la personne handicap� e doit � tre aid�  par le PITH. Cela impose au professionnel le

respect d©une position � thique et d� ontologique forte : en aucun cas il ne doit choisir �  la

place de  la personne handicap� e. Au contraire, il doit � tre le "facilitateur" qui lui permet

d©accoucher de sa propre probl� matique en lui offrant une lisibilit�  de ses droits mais

aussi des contraintes propres au monde du travail et ce, d� s la phase de pr� paration de

l©insertion. Cette activit�  suppose la ma�trise des d� marches d©accompagnement du

changement et la connaissance fine des logiques de fonctionnement des entreprises, en

particulier des Directions des Ressources Humaines.

3 - Ce travail de socialisation engag�  par la personne handicap� e doit � tre

accompagn�  par le PITH. Par son � coute et sa disponibilit� , il soutient le travail de

transformation en cours. Celui-ci peut � galement se faire par le recours �  la formation du

futur travailleur. Des entretiens individuels, des synth� ses � labor� es collectivement

soutiennent ici l©� mergence d©une nouvelle identit�  pour la personne handicap� e.

4 - Celui qui va devenir le travailleur handicap�  change, le PITH doit � galement

permettre le changement du milieu de travail. La m� me logique est ici �  l©œuvre, tant du

c� t�  de la personne handicap� e que du c� t�  de l©entreprise : nous l©avons vu, il convient

tout d©abord d©initier le changement pour, dans un second temps, l©accompagner. Si nous

s� parons ces deux � tapes pour les besoins de l©expos� , elles sont en fait simultan� es. Si le

travail d©accueil et de diagnostic concerne tout d©abord la personne handicap� e,

l©initiation et l©accompagnement des changements induits par l©action du PITH aupr� s de
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la personne handicap� e et de l©entreprise se font dans des temps qui se superposent. Ces

actions ne sont pas conduites l©une apr� s l©autre, mais en parall� le et en miroir. Il est

essentiel de garder pr� sent �  l©esprit que ce travail est conduit de mani� re simultan� e : le

PITH fait ici figure de passeur entre le travail de resocialisation initi�  du c� t�  de la

personne handicap� e et celui qui doit se faire dans le milieu du travail, justement pour

permettre une mise en relation des deux sph� res la plus adapt� e possible.  Ces deux

espaces de changements doivent bouger de mani� re concomitante, pour  � tre en mesure

de se rencontrer, de se correspondre dans une � tape ult� rieure du processus. R� f� rent

de la personne handicap� e, faisant pour elle fonction de passeur vers le monde du

travail, le PITH appara�t comme le professionnel garant de cette ad� quation entre les

instances finalement mises en pr� sence. De ce fait,  les travailleurs handicap� s paraissent

difficilement interchangeables entre eux et ne peuvent � tre propos� s en remplacement

l©un de l©autre dans une entreprise puisque que le placement d©un travailleur handicap�  a

� t�  longuement anticip�  dans une entreprise donn� e. Cela se fait de nouveau �  partir

d©un travail co-construit par les diff� rents protagonistes du processus d©insertion.

Fermons cette parenth� se sur l©articulation des temps et des instances pour revenir

�  cette quatri� me grande activit� . Elle n� cessite la mise en œuvre d©une dynamique

nouvelle au sein de l©entreprise. Elle seule peut, dans un premier temps, conduire �  faire

changer les regards sur le handicap, puis faciliter la prise de poste de travailleurs

handicap� s. Cette vis� e requiert un important travail de communication et de

sensibilisation �  destination du monde du travail, ce d©autant que c©est souvent le strict

aspect � conomique qui pr� side au recrutement de travailleurs handicap� s. L©entreprise

doit apprendre �  consid� rer le travailleur dans la globalit�  et non seulement �  partir de sa

diff� rence. Ce travail de sensibilisation r� alis� , le PITH devra alors aider, en partenariat

avec les diff� rents niveaux dans l©entreprise, �  adapter le poste de travail. Nous arrivons

ici �  la cinqui� me grande activit�  du PITH.

5 - Les contenus associ� s �  cette cinqui� me activit�  se laissent difficilement

classer selon les crit� res retenus. Appara�t ici le r� le essentiel que joue le PITH dans

l©organisation de travail de l©entreprise. Il travaille autant au diagnostic des situations de

travail dans l©entreprise qu©�  l©accompagnement du poste de travail de la personne
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handicap� e. Il est int� ressant de souligner  que les changements induits dans l©entreprise

d� passent les strictes transformations produites par la pr� sence d©une personne

handicap� e dans le contexte de travail. Le PITH aide �  manager au-del�  du handicap.

L©entreprise peut alors changer pour le b� n� fice de tous et non strictement du travailleur

handicap�  nouvellement introduit. Les travailleurs non porteurs de handicap n©ont pas �

conna�tre des conditions de travail plus difficiles que ce dernier. La conduite d©un

diagnostic de l©entreprise par le PITH appara�t ici comme un r� v� lateur du

fonctionnement de l©entreprise, de ses � ventuels dysfonctionnements. De ce fait, cette

lecture de la situation de travail introduit du changement dans l©entreprise et au-del�  du

seul poste de travail occup�  par le travailleur handicap� . On comprend d� s lors la

n� cessit�  de rassembler l©ensemble des partenaires du milieu de travail dans l©adaptation

du poste. Cela peut � galement constituer un � l� ment important dans la mobilisation et la

sensibilisation du milieu de travail : le diagnostic conduit au moment de l©insertion de la

personne handicap� e offre un espace de lecture plus large de l©entreprise dans sa

globalit� .

6 - Derni� re activit�  li� e �  cette comp� tence : accompagner le maintien dans

l©emploi. Suite �  la prise de poste, le PITH est aussi le professionnel qui suit l©insertion de

la personne handicap� e dans le contexte de travail. Cet accompagnement personnalis�

doit se faire sur le long terme en coproduction avec l©int� ress�  : il convient alors

d©anticiper l©� volution du handicap mais � galement de l©entreprise. Le PITH peut

� galement � tre missionn�  sur le maintien dans l©emploi de travailleurs ayant fait

l©acquisition d©un handicap alors que leur insertion professionnelle � tait effective. Ce

travail d©accompagnement et de maintien de la personne handicap� e dans l©espace de

travail s©appuie sur le r� seau que le PITH a su mobiliser tout au long du processus qu©il a

facilit� .

Passeur, cr� ateur et animateur de r� seau, on l©aura compris, le PITH est un

professionnel dont l©une des comp� tences principales est la mise en relation de diff� rents

acteurs impliqu� s dans le projet d©insertion de la personne handicap� e.
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Comp� tence 3 :

Mettre en relation
les diff� rents acteurs impliqu� s dans

un projet collectif d'insertion
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Comp� tence 3 : Mettre en relation les diff� rents acteurs impliqu� s dans un projet collectif d©insertion

Grandes
activit� s

Valeurs
(Points d©appui d� ontologiques

ou � thiques, rep� res
personnelles renvoyant �  une
position � thique, valeurs du

groupe social d©appartenance)

Technicit�
(Connaissances techniques et

outils. Sur quoi s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour
s'informer et informer.

Infos n� cessaires, informations
produites)

Communication
(Avec qui sont-ils en

contact ?, syst� me relationnel)

1.� Mobiliser les meilleurs
outils du r� seau pour

faire un bilan
de la situation de la

personne handicap� e,
pour  la former.

- Respecter la place, les logiques et
les contraintes des diff� rents
acteurs dans la n� gociation que
l©on va avoir avec eux.
-------------------------------------------
- Accepter d©aller chercher ailleurs
les comp� tences qui manquent au
PITH
-------------------------------------------
- Identifier ses propres
comp� tences et ses limites.
- Choisir ses partenaires en
fonction de leur professionnalisme
et de leur capacit�  �  articuler les
probl� matiques de la pH et celles
de l©entreprise.

- Identifier la place, le r� le et
les comp� tences des
principaux partenaires.

- Rep� rer leurs logiques et leur
langage.

- Ma�triser �  minima
l©ing� nierie de formation, les
d� marche bilan, les
techniques d©orientation.

- Rep� rer l©ensemble des acteurs
du r� seau mobilisables y compris
des acteurs "peu visibles".
-------------------------------------------
- Identifier, conna�tre son r� seau
ou les r� seaux d©appartenance, leur
histoire, leur logique

- Etablir avec ces acteurs des
ponts qui leur permettent de
prendre le relais en ayant
compris ce qu©est la situation
de la PH, son histoire, sa
probl� matique.

- Veiller �  ce que chacun de ces
acteurs prenne bien en
compte la sp� cificit�  de la
PH, les contraintes de
l©entreprise dans les
d� marches qui leur sont
propres.

2. Informer et sensibiliser
le monde du travail

- Expliquer ce qu©est la
situation de handicap au
travail et non seulement le
handicap. Logique autre que
celle d©une bonne volont�  de
faire une action sociale.

- Recrutement doit se faire
dans une logique de
comp� tences.

- Position politique du PITH.
Il doit � tre leader dans
l©insertion.

- Pr� visionnel de recrutement.
- Connaissance de l©entreprise,

de ses logiques de
fonctionnement � conomique
et social.

- Formation en interne
(exemple Air-France :
Formation Vulcain. Package
sp� cifique �  l©entreprise.
D� finition de ce qu©est le
handicap, lev� e des tabous,
recrutement de la personne
handicap� e, travail, maintien

- Informations n� cessaires :  les
pr� visionnels de recrutement,
pr� visionnel de carri� res.

- Bonne connaissance de
l©entreprise, de son mode de
fonctionnement, de son
histoire, de ses pratiques
sociales et � conomiques.

- Contacts avec les secteurs
professionnels concern� s et les
centres de formation.
-------------------------------------------
- Colloques
- Professionnels des ressources

humaines, services recruteur
central (Air France) mais
� galement locaux (plus
difficile)

- Des relais ext� rieurs dans les
entreprises pour � tre inform�
du recrutement.
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dans l'emploi...) Formation
faite �  tous les services qui
accueillent un ou des TH.

- Organisation de journ� es
d©information sous la forme
d©animation de groupe

- Interventions ponctuelles
dans les entreprises.
Informations, conseils et
sensibilisation au handicap.

2.� Mobiliser et mettre en
relation la personne

handicap� e
et le milieu de travail

Travail d©insertion partag�  entre le
PITH et la personne handicap� e.
Effort r� ciproque.
-------------------------------------------
Conviction, sensibilit� , lucidit� ,
"savoir aborder en m� me temps le
jeune handicap�  et l©employeur"
-------------------------------------------
Capacit�  �  � tre en contact
individuel avec la personne et
mettre cette relation en synergie
dans une toile relationnelle
ext� rieure (aide au passage - titre)
Capacit�  �  � tre autonome sur le
terrain.
-------------------------------------------
Actuellement il faut � tre �  la fois
travailleur social et avoir la
capacit�  �  dynamiser la personne
ou le groupe et � tre en lien avec
les partenaires institutionnels.

- Aptitude �  faire de la
prospection, �  rencontrer les
responsables

- C.V
- Techniques de recherche

d©emploi � crites et orales

-------------------------------------------
- Connaissance des effets de
l©isolement chez le JH
- Connaissance des diff� rents

"mondes" d©emploi chez les
TH

- Connaissance du champ
professionnel, en particulier
des partenaires.

-------------------------------------------
- Connaissances psychologiques
des situations
- Lecture sociologique des

situations
- D©une lecture commerciale
- Connaissance du social et
connaissance de l©entreprise. Il est
important que le PITH connaisse
les r� alit� s de terrain, les
comp� tences des collectivit� s
territoriales, les acteurs de terrain.

- Contacter les responsables de
secteurs d©insertion envisag� s
par la PH.

- Relations suivies avec les
responsables de secteurs et
d©entreprises.

-------------------------------------------
- R� unions du personnel selon

les p� les th� matiques social,
accompagnement,
administratif

- S� minaires annuels avec les
b� n� voles, groupe de travail
avec les b� n� voles + le
personnel.

- Mise en place d©un p� le
multim� dia �  disposition des
usagers.

- Besoin de professionnels
capables de monter un projet
qui entre dans un
programme.

4. Faire embaucher le
travailleur handicap�

- Action commerciale vers
l'entreprise. Le PITH doit
� tre capable de faire ouvrir les
portes de l©entreprise.

-------------------------------------------

- D� finition des postes de
l©entreprise

- Formations externes.
-------------------------------------------
- C.V

Õ Ici : pour cette fonction
d©explication, pas d©outil
particulier, pas de r� union, pas de
plaquette. Seul outil : le contact
individuel.

- Connaissance de l©aspect
technico-commercial de
l©entreprise. Connaissance de
l©entreprise, des postes
disponibles. El� ment
essentiel.

- Connaissance de l©� volution
des handicap� s selon les
handicaps, connaissance de
l©� volution des entreprises et
connaissance de l©� volution

- Contacts avec les entreprises
ext� rieures.

-------------------------------------------
- Le PITH joue ici un r� le de
charni� re entre les diff� rentes
instances.  :
Travailler sur l©accord
Travail de recruteur pour
l©entreprise
Travail de mise en lien, gestion de
conflits entre l©entreprise et les
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des politiques sociales et
r� glementaires.

- Exp� rience de travail dans
l©industrie.

ateliers prot� g� s, l©entreprise et les
CAT.
-------------------------------------------
- Pouvoirs publics, le milieu
associatif, les entreprises et la
dimension juridique.
- Services recrutement
- Relais avec le monde du

placement (pas de contact ici
avec les personnes
handicap� es)

- Information faite aux entreprises
sur ce qu©est l©Atelier Prot� g�  ou le
CAT.

5.� Assurer le suivi dans
l'entreprise

lors de la prise de fonction
&

 accompagner la gestion
de l©emploi après la prise

de poste par le TH

Etre le référent unique pour
l'entreprise tout en mobilisant les
différents acteurs du projet
d'insertion : ergonomes, personne
spécialisée dans tel handicap

- Etre médiateur si nécessaire
entre les différents acteurs.

-------------------------------------------
- Coordonner le travail de

différentes personnes.

6.Savoir passer le relais à
d'autres professionnels

- Travailler la m� diation pour
rapprocher les comp� tences
des partenaires.

- Ouverture sur
l©environnement de la
personne handicap� e.

- Culture de la mixit�  du :
social, de l©entreprise et du
sanitaire.

- R� activit�  pour faire travailler
le r� seau. Ce qui prime :
l©int� r� t de la personne
handicap� e et son insertion
durable.

- Connaissances th� oriques sur
le handicap et ses
cons� quences

- Connaissances sur les
comp� tences, les capacit� s
attendues de l©entreprise

- Culture mixte qui permet �  ce
professionnel d©anticiper (et
de mieux passer le relais)

- Connaissances du terrain, des
dispositifs, du champ
� conomique, social, de la
formation.

- Travail en r� seau pour b� n� ficier
des comp� tences d©autres
institutions et d©autres
professionnels.
- Relations avec les m� decins

conseil ; pour mettre le
maintien dans l©emploi
dynamique et "assur� ",
importance de l©anticipation
et du diagnostic partag� .

-------------------------------------------
- Relais : PITH r� f� rent du
parcours d©insertion (conseil �  tout
moment, orientation de la PH)
Communication avec les
partenaires pour � tre le fil
conducteur de la PH et travailler
en partenariat avec les
professionnels relais.
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L©une des personnes enqu� t� es18 d� finit l©exercice professionnel des PITH en trois

points : tout d©abord une logique commune qui les fait se centrer sur la construction d©un

parcours vers l©emploi pour les travailleurs handicap� s. En second lieu, elle souligne une

dimension incontournable : la sensibilisation des entreprises. Enfin, le portrait s©ach� ve

par l©indispensable d� marche partenariale qui les anime : ces professionnels n©œuvrent

pas seuls, ils savent construire et s©appuyer sur des r� seaux et des structures sp� cifiques.

Les activit� s �  conduire par le PITH sont ici ordonn� es en 6 points.  Il s©agit dans

un premier temps - premi� re p� riode du processus d©insertion de la personne handicap� e

- de mobiliser les meilleurs outils permettant l©� tablissement d©un bilan de sa

situation (1). Autre activit�  n� cessitant la mobilisation du r� seau : l©indispensable travail

d©information et de sensibilisation du monde du travail en matière d©embauche

de travailleurs handicap� s (2). Autre � tape du processus � tudi�  : le PITH œuvre aussi

�  la mise en relation du travailleur handicap�  avec son nouvel univers de travail

consid� r�  de manière large (3). Ce rapprochement peut conduite �  l'embauche du

travailleur (4). Derni� re � tape dans le processus d©insertion, le PITH, r� f� rent de la

personne handicap� e,  mobilise � galement les diff� rents acteurs dans la phase de

suivi dans l©entreprise, au-delà de la prise de fonction (5). Enfin, et en marge des

diff� rentes � tapes du processus d©insertion des travailleurs handicap� s, le PITH est d� crit

ici comme un professionnel capable d©appr� cier son travail en cours de r� alisation,

d©entrevoir ses propres limites pour, �  chaque fois que cela r� pond �  l©int� r� t de la

personne handicap� e, passer le relais à d'autres professionnels (6).

1 - Les premières étapes du processus d'insertion de la personne handicapée

débutent par une relation duelle mettant face-à-face le PITH et l'intéressé. Cette relation

peut être étendue à d'autres professionnels capables présentant des compétences, des

savoirs utiles. Cette mobilisation de nouveaux professionnels autour du projet d'insertion

                                          
18 Entretien Aix n°4.
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ne peut se faire que dans le respect des logiques propres et des contraintes sp� cifiques �

ces autres exercices professionnels.  Ce recours �  des comp� tences ext� rieures suppose

que le PITH ait une connaissance fine des professions qui l©entourent. Plus, il requiert

l©entretien constant des liens entre professionnels constitu� s en r� seau. Lors du recours �

ces pairs, le PITH doit s©assurer que le professionnel relais a une lecture fine de la

situation de la personne handicap� e lui permettant de poursuivre la d� marche

initialement engag� e.

2 - Revenons du c� t�  du monde de l©emploi. Le PITH doit informer et sensibiliser

le monde de la production �  la question du handicap. Plus que de se limiter d©expliquer

ce qu©est le handicap, il lui faut dans cette phase de pr� paration �  l©insertion de la

personne handicap� e, faire comprendre ce qu©est concr� tement le handicap dans un

contexte professionnel. Cette activit�  n� cessite une connaissance fine de l©histoire, des

pratiques sociales et � conomiques des entreprises mobilis� es, ainsi qu©une appr� hension

de leurs pr� visionnels de recrutement... Ce travail d©information et de sensibilisation peut

� tre conduit �  partir d©actions de communication concr� tes telles que des interventions

ponctuelles dans les institutions, l©organisation de colloques.

3 - Une fois sensibilis� e et mobilis� e l©entreprise, pr� par�  le travailleur handicap� ,

le PITH peut travailler �  la mise en pr� sence des deux parties : il quitte alors le stade des

bilans, de la d� finition des attentes des diff� rents protagonistes l©un envers l©autre pour

v� ritablement entrer dans le volet interactif de la mise en face-� -face des parties avant la

prise de l©emploi. Il aide au passage. Il fait se rencontrer des mondes diff� rents : celui de

l©entreprise ayant sa histoire propre, ses motivations et la trajectoire toute particuli� re de

la personne handicap� e. Cette fonction de passeur demande n� cessairement la

connaissance des mondes ainsi associ� s. Cette � tape du processus requiert la

communication, le partage de savoirs qui d� passent la relation duelle du PITH avec le

travailleur handicap�  ou avec un interlocuteur de l©entreprise. L©insertion se co-construit

bien au-del�   de ces � changes duels et mobilise, de nouveau, un r� seau plus � tendu.
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 4 - L©embauche en tant que telle de la personne handicap� e constitue une

nouvelle � tape mobilisant le r� seau : le PITH joue ici le r� le de charni� re entre les

diff� rentes instances en pr� sence. Le contact individuel longuement entretenu est ici

l©outil essentiel du professionnel r� f� rent principal du r� seau qu©il a r� ussi �  initier autour

de la PH. Si une bonne connaissance des logiques mises en pr� sence est importante, la

capacit�  du PITH �  faire travailler ensemble des acteurs aussi diff� rents que les pouvoirs

publics, le milieu associatif, les entreprises (�  travers leurs services de recrutement, leur

direction mais � galement les collectifs de travail) est d� terminante.

5 - Le travailleur handicap�  embauch� , le PITH fait souvent figure de r� f� rent

unique pour l©entreprise. Il est l©� l� ment autour duquel se mobilisent diff� rents corps

professionnels. Il joue de fait le r� le de m� diateur entre ces diff� rents acteurs et en

coordonne les diff� rentes actions dans l©int� r� t de la personne handicap� e.

6 - Ind� pendamment des diff� rentes � tapes du processus � tudi� , le PITH doit

savoir mobiliser et faire travailler ensemble des professionnels issus de champs

diff� rents. Appara�t � galement dans le corpus analys� , la n� cessit�  pour celui-ci de savoir

passer le relais �  ces pairs dans l©int� r� t de la personne handicap� e. Ceci pos� , on

comprend que le PITH doit aussi travailler la m� diation pour rapprocher les

comp� tences disponibles au sein du r� seau en cours d©accompagnement de la personne

handicap� e. Il doit � galement � tre en mesure d©� valuer ses propres comp� tences et leurs

limites de mani� re �  anticiper et passer le relais �  temps.

Au terme de la description de cette troisi� me comp� tence, le travail du PITH

appara�t comme relativement diversifi�  et complexe. On comprend mieux ici ce qui

conduit certains enqu� t� s �  en attendre des comp� tences de cadre.  S©il importe que ces

professionnels soient capables d©installer et d©animer une dynamique de r� seau, il est

� galement indispensable  - nous l©avons vu pr� c� demment - qu©ils soient en mesure

d©� valuer finement leur activit� .
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Comp� tence 4 :

Evaluer son activit�  pour en d� gager l'aspect
qualitatif

et
rendre compte de ses r� sultats dans le but de

faire � voluer les dispositifs.
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Comp� tence 4  : Evaluer son activit�  pour en d� gager l©aspect qualitatif et rendre compte de ses r� sultats dans le but de
faire � voluer les dispositifs.   

Activit� s

Valeurs
(Points d©appui d� ontologiques

ou � thiques, rep� res
personnelles renvoyant �  une
position � thique, valeurs du

groupe social d©appartenance)

Technicit�
(Connaissances techniques et

outils. Sur quoi s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour
s'informer et informer.

Infos nécessaires,
informations produites)

Communication
(Avec qui sont-ils en

contact ?, système relationnel)

1.� Auto manager
son activit�

- Etre un bon artisan de son
m� tier

- Personnes qui ont fait le
point sur leur choix
professionnel (profession
abrasive)

- Adaptabilit�  du professionnel
- Etre capable de parler de sa

pratique aux autres

- Tout en � tant capable de
travailler en � quipe. Travail en
collectif.

2. S©auto-� valuer

- D� finir un espace d� ontologique
de la profession. "Pr�parer les gens �
s©auto �valuer et �  travailler en �quipe.
Aujourd©hui, il n©y a pas de d�ontologie,
pas d©�thique, pas de sanction".
- Pouvoir quitter la dimension
propre �  l©assistante sociale. Ne
pas surprot� ger la personne. Etre
vigilant �  la place laiss� e �  la
personne handicap� e.
------------------------------------------
- Capacit�  d©autocontr� le.

- Cela n� cessite de
produire des critères
d©� valuation de l©activit�
des PITH  (notamment
dans l©accompagnement
de la PH)

- Du point de vue de l©� valuation
du travail : comment prendre en
compte le "je vais mieux", "j©ai
retrouv�  le goût de la vie".
Aspects qualitatifs.

- Dur� e des dispositifs trop courte
par rapport aux personnes.
Reconstruction : cela prend du
temps. D� calage des exigences
des entreprises rend la
reconstruction difficile.

Õ PITH : professionnel
"formateur-accompagnement"
dont la mission est de
"transmettre et accompagner". Il
devra d� velopper ses capacit� s �
v� rifier "au quotidien l©impact de
ce qu©il fait passer et de sa relation
p� dagogique sur la resocialisation
et le retour vers l©emploi.

3. Travailler à la
reconnaissance du travail

effectu�
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4. Travailler à la mise en
place d'un réseau entre
professionnels et être

capable d'en faire état.

- Capacit�  �  communiquer sur son
travail, sur la connaissance que les
PITH ont des publics.
-------------------------------------------
- Professionnels capables
d©� laborer compte tenu de la
complexit�  croissante des
dispositifs.

- Inscrire son travail dans un
environnement plus large et plus
syst� mique

5. Evaluer les
comp� tences des PH  et
les besoins de formation

- Logique sociale et citoyenne - Bilan de comp� tences des PH �
ins� rer. (Le march� des TH est r�duit et
n©offre pas assez de comp�tences bac +3.
Entretien Air France)

- Niveau de formation attendu
sur les postes (ici de
commerciaux)

- Travail en partenariat avec des
centres de formation ext� rieurs et
d©autres entreprises.

6. Imaginer des formations
sp� cifiques pour les PH

-  Remise en cause de l©� ducation
et repenser l©� ducation vis-� -vis
des personnes handicap� es.
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Les contenus informant cette ultime comp� tence du PITH apparaissent

relativement peu construits dans le corpus. De nombreux  crit� res ne sont pas inform� s.

Ils r� v� lent cependant bien plus un chantier �  construire qu©une comp� tence vide de sens

et d©int� r� t.

Nous avons fait le choix d©ordonner les � l� ments recueillis de la mani� re suivante :

il convient tout d©abord pour le PITH de g� rer sa propre pratique professionnelle (1),

c©est-� -dire � valuer, pour lui-m� me ce que repr� sente le choix professionnel qu©il a pos� .

Etre au clair avec ses propres motivations �  exercer la profession permet ainsi au

professionnel de s'auto-évaluer (2). Cette seconde action suppose au préalable la

production de critères d'évaluation de l'activité des PITH. Nous y reviendrons. Enfin,

autre activité à conduire repérée dans le corpus : celle qui consiste à faire reconnaître le

travail effectu�  (3). Toujours dans le registre de la visibilit�  et de la reconnaissance de la

profession, les PITH doivent travailler �  la mise en place du r� seau pr� c� demment

d� crit (4). Plus, ils doivent � tre capables d©en faire � tat dans un environnement plus

large.

Quittons le registre de la repr� sentation m� me de la profession de PITH pour

d� crire le dernier domaine soumis �  l©� valuation : il s©agit cette fois de porter une

� valuation sur le public en direction duquel s©exercent les missions du PITH pour en

appr� cier, tout d©abord, les comp� tences (5) pour mieux imaginer, ensuite, de

nouvelles formations sp� cifiques à sa probl� matique (6).

Faute de contenus associ� s �  ces diff� rentes activit� s, nous ne les d� taillerons pas

successivement dans ce point. L©absence d©� l� ments relatifs �  la technicit�  souligne ici

combien les proc� dures, les outils d©� valuation restent �  construire. Pour cela, il faut que

les PITH soient capables de faire remonter les enseignements de leurs terrains

professionnels. Ils devraient � tre en mesure, au moment du contr� le, de montrer le

savoir dont ils disposent. La question r� side ici dans le comment montrer ce savoir. La
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difficult�  �  montrer ce savoir  professionnel r� side certainement dans la mani� re dont les

apprentissages du PITH se construisent. Ils se font dans la pratique professionnelle elle-

m� me. Le fait est que le PITH apprend continuellement, dans les interactions avec la

PH, avec l©entreprise, avec ses pairs. S©il est probl� matique de mettre en � vidence tous

ces apprentissages issus de  l©action, leur capitalisation et leur visibilit�  posent � galement

probl� me.

Il est cependant indispensable que la profession se dote d©une r� elle culture de

l©� valuation. Il s©agit ici de construire de nouveaux indicateurs qui puissent � tre utiles aux

PITH pour progressivement modifier la commande � manant des diff� rents

commanditaires. Il est essentiel de mettre un terme �  la pratique actuelle qui conduit le

PITH �  ne pas toujours rendre visible, ce qu©il fait r� ellement dans l©exercice de ses

missions pour que celles-ci correspondent aux commandes de l©action publique. Le

PITH doit � tre capable de restituer son auto-� valuation quand elle est en contradiction

avec la commande publique.

Il appara�t n� cessaire de dissocier l©� valuation et le contr� le : � tre en d� calage avec

la commande n©est pas syst� matiquement synonyme d©un travail mal conduit. Il lui faut

se construire les � l� ments de l'argumentation et une comp� tence d©� changes avec les

d� cideurs.

Dans le registre des outils, on mesure l©int� r� t qu©il y a �  produire des outils de

lecture qualitative du travail effectu�  par les PITH. Cela suppose � galement de d� finir

des moyens de les exposer et de les faire appr� cier par les d� cideurs.

En conclusion, notons que cette quatri� me comp� tence demanderait �  � tre

davantage travaill� e. En effet, �  lire les � l� ments pr� sents dans le corpus, il est difficile

d©identifier de mani� re rigoureuse ce que l©on � value : s©agit-il des outils, des techniques,

du  respect des valeurs que se sont fix� es les professionnels ou encore du  parcours de la

personne handicap� e ? Au del�  de la question du temps de l'insertion, un chantier, qui

devrait aboutir �  la co-production d©un espace de pratiques d� ontologiques, s©ouvre ici...
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Annexes
_______________________________

1.�Documents de pr� sentat ion de l’ � tude

2.�Guides d©entret ien et  quest ionnaire d’ ident if icat ion

3.�Echant illon

4.�Tableau d©analyse de contenu

5.�Donn� es brutes

Annexe 1

COMPETENCES ET BESOINS DE FORMATION
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 DES PROFESSIONNELS DE L’INSERTION DES TRAVAILLEURS HANDICAPES (PITH)19

Présentation de l’enquête

UN CONTEXTE D'INNOVATION ET DE CH ANGEMENT :
Dans un contexte global d'ajustement des r� ponses aux publics loin de l'emploi, les
champs d'interventions des professionnels est l'objet de profondes transformations.
L'ensemble des intervenants pour l'insertion des TH, ajustent les dispositifs et les actions
aux crit� res, d� sormais prioritaires, « d'innovation » et de « changement de mentalit� s ». 
Les dirigeants de « structures employeurs »  des professionnels de l'insertion des TH, et
les repr� sentants des instances d� cisionnelles, se retrouvent les ma�tres d'œuvre de
l'organisation de ce changement. Dans cette perspective, ils sollicitent de nouvelles
comp� tences, incitent �  la mobilisation de nouvelles ressources ; ils participent ainsi �  la
d� limitation de nouveaux profils professionnels et /  ou de nouveaux m� tiers. Ils ont
� galement une repr� sentation du soutien n� cessaire �  ces professionnels pour d� velopper
et/ ou optimiser leurs ressources (en terme de formation ou d'accompagnement).
D'où l'importance de recueillir leur point de vue sur cette question des comp� tences et
des besoins de formation.

ATTENTES ET PERSPECTIVES DE L 'ETUDE

Cette � tude vise :

œ �  recueillir le point de vue des dirigeants des structures employeurs de PITH et des
repr� sentants des instances d� cisionnelles,  concernant les comp� tences des
professionnels de l'insertion des travailleurs handicap� s

œ �  d� terminer les besoins de formation pour ces professionnels, au regard des
tendances d'� volution du secteur de l'insertion des travailleurs handicap� s.

UNE FORMATION  ET UNE MISE EN RESEAU
Le DUPITH20 est une r� ponse �  la demande d'accompagnement des professionnels
confront� s �  l'� volution de leurs pratiques. C'est une formation continue qui s'appuie sur
une d� marche de recherche-action ; elle vise �  d� velopper, actualiser, voire anticiper de
nouvelles capacit� s au regard de l'� volution des comp� tences n� cessaires �  la mission
d'insertion des PITH. Cette mission d'accompagnement des transformations sociales est
celle, entre autres, des Coll� ges coop� ratifs depuis 40 ans.
La qualification par le DUPITH participe ainsi �  la professionnalisation de ces nouveaux
sp� cialistes, et �  la mise en r� seau des intervenants de l'insertion des personnes
handicap� es.

                                          
19 D� finition d' un PITH : un professionnel dont la mission vise, pour totalit�  ou pour partie,  �  favoriser l' insertion d'une personne
handicap� e pour l' acc� s �  l' emploi.
20 Dipl� me de l'Universit�  de Rennes 2, le DUPITH a � t�  mis en œuvre par le Coll� ge coop� ratif en Bretagne. La formation s'est
d� multipli� e au niveau national dans le cadre du groupement des Coll� ges sur les sites de Paris, d'Aix et de Lyon.
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UN ESPACE D'OBSERVATION DES TRANSFORMATIONS SOCIALES
Depuis 1992, cet espace de formation au DUPITH constitue un v� ritable observatoire
de l'� volution de ces pratiques d'insertion des personnes handicap� es. Le Fonds Social
Europ� en l'institue comme tel en soutenant des programmes de recherche
d� veloppement articul� s �  ce dipl� me depuis sa cr� ation.
Ainsi, cette enqu� te sur les comp� tences requises pour les PITH s'inscrit dans le
prolongement de deux autres � tudes :  l'une sur l'observation des profils de PITH21, et
l'autre sur les ressources mobilis� es par les professionnels de l'insertion22

SECTEURS ET CH AMPS D'INTERVENTION

1.� Secteur de droit commun :
1.1 Champ de la formation
1.2 Champ de l'accueil, de l'orientation et des bilans / tout publics (ANPE, Missions
Locales, PAIO …)
1.3 Champ des entreprises d'insertion
1.4 Champ des entreprises
2.� Secteur spécialisé :
2.1 Champ du milieu protégé
2.2 Champ du placement et de l’accompagnement au travail
2.3 Champ du maintien dans l’emploi (médecins du travail)
2.4 Champ de la rééducation, réadaptation, de l’orientation et de la formation adaptée
3.� Secteur du politique :
3.1 Elus  du secteur spécialisé (présidents d’association, représentant des personnes
handicapées…)
3.2 Elus du secteur de droit commun (représentants des salariés, du patronat, …)
3.3 Les cadres institutionnels missionnés sur un territoire /  spécialisé (coordonnateurs
de PDITH)
3.4 Les cadres institutionnels missionnés sur un territoire  /  droit commun
(Coordinateurs de PRFPH…)

CONDITIONS DE L’ENQUETE :
œ Les personnes  sollicit� es sont  rep� r� es par le « Conseil d’experts » au regard de leur

dynamisme dans la prise en compte des transformations sociales,  et de leur capacit�
d'innovation face �  cette question de l'insertion des travailleurs handicap� s.

œ Le panel est constitu�  �  partir du secteur de droit commun, du secteur sp� cialis�  et du
secteur du politique.

œ La personne participant �   l'entretien occupe une place de d� cision dans la gestion du
personnel, ou elle infl� chit les choix strat� giques au niveau des politiques sociales et
de l'emploi.

œ Les donn� es collect� es seront trait� es de façon compl� tement anonyme.

                                          
21 Rapport INSERT, croisement des points de vues depuis l'Espagne, la France et l'Irlande, 1997
22 Rapport NOVA, ressources mobilis� es par les professionnels de l'insertion, 1998
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MODALITES

œ Questionnaire individuel pour la signal� tique de la structure employeur et /  ou de
l'instance d� cisionnelle.

œ Cinq entretiens sont conduits par chaque Coll� ge coop� ratif sur son territoire :
Aix, Lyon, Paris, Rennes.

œ Les entretiens seront collectifs (deux �  trois personnes sur le m� me type de structure
ou d'organisation /  Chaque personne repr� sente une structure ou organisation
diff� rente).

CALENDRIER : de  juin 2000 à mai 2001
De juin à septembre �  constitution du conseil d’experts

�  organisation de l’enquête de terrain.
�  constitution des équipes d’enquêteurs.

septembre
octobre
novembre
d� cembre

�  stabilisation de la d� finition du panel
�  � laboration et test du guide d'entretien
�  conception de la grille de traitement des

donn� es

De novembre �  mars �  conduite des entretiens au niveau national

Janvier - f� vrier-
Mars - avril

�  recueil organis�  des donn� es collect� es
�  Traitement des donn� es collect� es

Mars –avril - mai
�  Analyse interm� diaires et pr� sentation des

r� sultats aux diff� rents Comit� s d'appui
(groupe de suivi et conseil)

�  R� daction du rapport interm� diaire. R� daction
du rapport interm� diaire.

Mai - juin �  Rapport final

REALISATION  : Equipe HORIZON-DUPITH /  Groupement des Coll� ges /  du
programme INSERT2
Organisation de la recherche : pilotage par le CCB,  en partenariat avec le CCParis, le
CCPAM, le CCRA.
Financement : FSE /  dans le cadre d'un PIC Emploi HORIZON

COMPETENCES ET BESOINS DE FORMATION
 DES PROFESSIONNELS DE L'INSERTION DES TRAVAILLEURS HANDICAPES (PITH)23

Objectifs, conditions et modalit� s de l'enqu� te

                                          
23 ' DQV�FHWWH�pWXGH��XQ PITH��HVW�XQ�SURIHVVLRQQHO�GRQW�OD�P LVVLRQ�YLVH��SRXU�WRWDOLWp�RX�SRXU�SDUWLH��j �IDYRULVHU�O¶LQVHUWLRQ�HQ
P LOLHX�RUGLQDLUH�GH�WUDYDLO�SRXU�SHUVRQQH�HQ�VLWXDWLRQ�GH�KDQGLFDS�GDQV�O¶DFFqV�j �O¶HP SORL�
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El� ments de pr� sentation de l'� tude du « conseil d'experts »

OBJECTIFS DE L 'ETUDE :
1. Recueillir le point de vue des dirigeants des structures employeurs de PITH et des

instances d� cisionnelles, sur la question des comp� tences n� cessaires pour conduire
efficacement une mission d'insertion de personnes handicap� es vers l'emploi.

2. Identifier les tendances d'� volution du secteur de l'insertion des travailleurs
handicap� s.

3. D� terminer les attentes en formation pour les professionnels de l'insertion des
travailleurs  handicap� s.

4. Conduire une op� ration d'information et de sensibilisation �  partir du support m� me
de l'enqu� te

D� finition du PITH
Un professionnel dont la mission vise (pour totalit�  ou pour partie) �  favoriser l'insertion
ou le maintien dans l'emploi d'une personne handicap� e.

Constitution du panel :
œ Le panel est constitu�  �  partir des secteurs et des champs d'intervention des

professionnels missionn� s pour l'insertion des personnes handicap� es : le secteur de
droit commun, et le secteur sp� cialis� , et le secteur politique.

œ Quatre champs ont � t�  rep� r� s dans chacun des secteurs, en coh� rence avec les
typologies de l'enqu� te r� seau, et les cat� gories support �  l'analyse de contenu des
m� moires.

œ Ce sont les « structures employeurs » et les instances d� cisionnelles qui sont cibl� es
dans chacun de ces champs

œ Le secteur du politique occupe une place transversale au regard de la question des
comp� tences n� cessaire  pour conduire une mission d'insertion des TH, et de celle
des besoins de formation des PITH. Les donn� es recueillies sur ce champ seront
trait� es et analys� es �  partir de cette position transversale.

Echantillon:
œ Les personnes seront rep� r� es par le « conseil d'experts » au regard de leur

dynamisme dans la prise en compte des transformations sociales, et de leur capacit�
d'innovation face �  cette question de l'insertion des travailleurs handicap� s

œ La personne participant �  l'entretien est celle qui occupe une place de d� cision dans la
gestion du personnel. (embauche, � valuation, d� cision des plans de formation.) ;  ou
une personne qui infl� chit les choix strat� giques au niveau des politiques sociales.

Modalit� s de l'enqu� te
œ Comit�  d'orientation de l'� tude : � quipe « HORIZON-DUPITH »
œ Organisation de l'� tude : pilotage par le  CCB, en partenariat avec le CCParis, le

CCPAM, le CCRA
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œ Associer un conseil d’expert dans la sélection du panel 24

œ Financement : FSE /  dans le cadre d’un PIC Emploi HORIZON

œ Un entretien collectif de 2, 3 ou 4 personnes  /  Durée : 2h à 2 h 2h 30
Un groupe composé d’un représentant par organisme, ayant une place de

décision ou d’infléchissement des politiques sociales, pour orienter
le processus d’embauche
le départ en formation
la gestion des compétences (suivi et évaluation)

NB : Dans le cas ou ces fonctions sont r�parties entre plusieurs personnes, ce sont les fonctions
d’�valuation et de d�cision pour le d�part en formation qui sont les crit�res pr�pond�rants.

R� alisation
Le CCB assure le pilotage : la construction m� thodologique, l'analyse des donn� es et la
r� daction du rapport et de la synth� se.
Pour viser le maximum d'homog� n� it�  dans le recueil des donn� es, le guide d'entretien,
la grille de traitement des donn� es, et une � tape de traitement des donn� es sera affin� e
collectivement par le groupe de travail « HORIZON-DUPITH ».
Chaque Coll� ge, �  partir des d� cisions du groupe de pilotage de l'� tude,
œ organise le recueil des donn� es, sur son territoire d'intervention
œ constitue une � quipe op� rationnelle d'enqu� teurs et de personnes relais (conseil

d'expert)
Premier groupe relais :
Aix /  les coordonnateurs des PDITH, salari� s du CCPAM
Lyon /  le Conseil technique du DUPITH
Paris /  les anciens � tudiants et Henri Jacques Stiker
Rennes /  le Conseil p� dagogique du DUPITH

œ Ce premier groupe relais est le support �  la constitution du groupe «  Conseil
d'experts »

Une m� thode en deux temps
1.� Un questionnaire individuel et court pour la signal� tique des organisations

enqu� t� es.
2.� Entretiens collectifs pour d� finir les comp� tences des PITH .

œ Un questionnaire d'identification de la structure employeur est joint au courrier de
confirmation du rendez-vous pour l'enqu� te. Ils sont remis �  l'enqu� teur juste avant
l'entretien.

œ Cinq entretiens sont conduits par chaque Coll� ge, au moins un sur chaque secteur
(sp� cialis�  /  g� n� raliste /   politique).

œ Entretiens collectifs (2, 3 ou 4 personnes sur le m� me type de structure).
œ Les entretiens collectifs seront trait� s comme une entit�  de discours du champ.

                                          
24 Pour constituer son « conseil d'experts » chaque coll� ge s'appuie  sur ce qui existe comme relais d'expertise, au sein de
chaque structure  sur cette question de l'insertion des travailleurs handicap� s.
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Planification des  journ� es pour la conduite de l'enqu� te : de juin 2000 �  mai 2001

Date et lieu action pour chacune des equipes Jours/  CC
19 juin         /    LYON Stabilisation des objectifs et des conditions de

l'enqu� te
D� limitation du panel  /  Planification

1

7 et 8 septembre /
PARIS

Pr� paration de l'entretien test : stabilisation du
guide d'entretien et de la grille de traitement des
donn� es

1

Du 14 au 26 septembre R� alisation d'un entretien test par CCB, CCRA,
CCParis

3

26 et 27 septembre /
LYON

Validation des modalit� s de l'enqu� te : entretien
collectif, des guides d'entretien et pr� -test de la
grille de traitement des donn� es. R� partition des
champs de l'enqu� te entre Coll� ges.

1, 5

Du 28 sept au  09/  10 Le CCPAM r� alise son premier entretien
Le CCB teste la grille de traitement des donn� es sur

4

13 octobre      /  PARIS Mise en relation des trois entretiens test et entretien
Aix
Validation de la grille de traitement des donn� es

1

16
novembre/ RENNES

Stabilisation des champs enqu� t� s pour chaque
Coll� ge.
Stabilisation du recueil et de la transcription des
donn� es

0,5

17 janvier /  LYON Pr� sentation de la grille d'analyse 0,5
Du 10 /  10 au  09 / 11 R� alisation des entretiens ( - 4 entretiens tests) 12
22 mars /  LYON Ajustement du traitement des donn� es et premi� res

analyses
1

4 mai /  PARIS Pr� sentation des analyses et discussion des
conclusions

1

31 mai Rapport final
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Annexe 2

COMPETENCES ET BESOINS DE FORMATION
 des professionnels de l'insertion des Travailleurs handicap� s (PITH)25

4 8 ( 67, 2 1 1 $ , 5 ( �� �675 8 &78 5 ( �( 0 3/ 2 <( 8 5

1-� N om de la structure employeur participant à l’enquête :
…………………………………………………………………………………………………………..

2-� Adresse :
…………………………………………………………………………………………………………..

…………………………………………………………………………………………………………..

3-� N ature de la structure :
…………………………………………………………………………………………………………..

4-� Secteurs et Champs d’intervention :

- Secteur de droit commun :

  Champ de la formation

  Champ de l'accueil, de l'orientation et des bilans/ tout publics (ANPE, Missions Locales, PAIO¼ )

  Champ des entreprises d'insertion

  Champ des entreprises

- Secteur sp�cialis� :

  Champ du milieu prot� g�

  Champ du placement et de l'accompagnement au travail

  Champ du maintien dans l'emploi (m� decins du travail)

  Champ de la r� � ducation, r� adaptation, de l'orientation et de la formation adapt� e

5-� Missions de l'organisation : ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼

6-� Date de cr� ation de l'organisation : .¼ / .¼ / ¼ ¼ ¼

7-� Date de cr� ation de la fonction de charg�  d©insertion : .¼ / ¼ / ¼ ¼ ¼

8-� Diplôme des salari� s impliqu� s sur cette mission d'insertion des travailleurs handicap� s
¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼

9-� Part de cette mission en � quivalent temps plein /  missions globales de la totalit�  du personnel de la
structure : ¼ ..¼ .ETP  (mission insertion des TH ) /  ¼ ¼ ¼  ETP (Mission globale)

10-� Quelles sont les dernières formations que vous avez s� lectionn� es pour les charg� s d'insertion ?
¼ .¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ..

                                          
25 ' DQV�FHWWH�pWXGH��XQ PITH��HVW�XQ�SURIHVVLRQQHO�GRQW�OD�P LVVLRQ�YLVH��SRXU�WRWDOLWp�RX�SRXU�SDUWLH��j �IDYRULVHU�O¶LQVHUWLRQ�HQ
P LOLHX�RUGLQDLUH�GH�WUDYDLO�SRXU�SHUVRQQH�KDQGLFDSpH�
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COMPETENCES ET BESOINS DE FORMATION
 DES PROFESSIONNELS DE L 'INSERTION DES TRAVAILLEURS H ANDICAPES (PITH )26

Questionnaire /  secteur politique

1-� N om de l’organisation représentée dans cette enquête :

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … ..

2-� Fonction occupée :

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … ..

3-� Adresse :
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … ..

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … ..

4-� N ature de l’institution :

… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … ..

5-� Secteurs et champs d’intervention
(Secteur du politique, représentant les personnes handicapées) :

  Elus du secteur sp� cialis�  (pr� sidents d'association, repr� sentant des personnes handicap� es¼ )

  Elus du secteur de droit commun (repr� sentants des salari� s, repr� sentants du patronat¼ )

  Cadres institutionnels missionn�  sur un territoire /  sp� cialis�  ( coordonnateurs de PDITH)

  Cadres institutionnels missionn� s sur un territoire /  droit commun (Coordonateurs du PRFPH¼ )

6- Missions de l'organisation :

¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ..

¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ..

7-� Date de cr� ation de l'organisation : .¼ / . ¼ / ¼ ¼ ¼

8-� Date de cr� ation de la fonction en charge de l©insertion : .¼ / . ¼ / ¼ ¼ ¼

9-� Connaissez-vous des formations pour les PITH  et pourriez-vous nous les indiquer ?

¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ..

10-� Lesquelles conseilleriez-vous pour renforcer la professionnalisation d'un PITH  ?
¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ¼ ..

                                          
26 ' DQV�FHWWH�pWXGH��XQ PITH��HVW�XQ�SURIHVVLRQQHO�GRQW�OD�P LVVLRQ�YLVH��SRXU�WRWDOLWp�RX�SRXU�SDUWLH��j �IDYRULVHU�O¶LQVHUWLRQ�HQ
P LOLHX�RUGLQDLUH�GH�WUDYDLO�SRXU�SHUVRQQH�KDQGLFDSpH�
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Annexe 3

Guide d' entretien
6WUXFWXUH�HP SOR\ HXUV

INSERT 2 /  ENQUÊTE Axe 4

7\ SH�GH�TXHVWLRQV 3RLQWV�GH�YLJLOHQFH�SRXU�OHV�HQTXrWHXUV

/ ( �4 8 ( 67,2 11$,5( �$�( 7( �75$160 ,6�$9( &

/ $�) ,&+ ( �7( &+1 ,4 8 ( ��2 8 �( 67�5( 0 ,6�( 7�5( 0 3/ ,

( 1 �' ( %8 7�' ( �6( $1&(

' $16�72 8 6�/ ( 6�&$6��9( 5,) ,( 5�&2 / / ( &7,9( 0 ( 17

/ ( �4 8 ( 67,2 11$,5( �&2 0 0 ( �,1752 ' 8 &7,2 1�$�/ $

6( $1&( �
1. Comment choisissez-vous un

professionnel de l' insertion des
travailleurs handicap� s dans votre
� quipe ? Sur quels crit� res ?

' HPDQGHU�j �FKDTXH�SDUWLFLSDQW�GH�VH�SRVLWLRQQHU
DOWHUQDWLYHPHQW�
&¶HVW�ELHQ�FKDTXH�SRLQW�GH�YXH�TXL�QRXV�LQWpUHVVH

2. Quelles sont les missions que vous avez
confi� es �  ce professionnel ? Quelles
sont les missions prioritaires ? (une,
deux ou trois au maximum)

' HPDQGHU� j � FKDFXQ� GH� SUHQGUH� OH� WHPSV� GH� OHV
pFULUH�DYDQW�GH�OHV�DQQRQFHU�

3. Selon vous dans quel type d' activit�  et
tâches, ces missions doivent-elles se
d� cliner ?

4. Comment dans votre structure ces
missions doivent-elles se d� cliner ?

/ ¶LQYHVWLJDWLRQ� VXU� OHV� TXHVWLRQV� � �� � � HW� � � HVW� j
FRQGXLUH�HQ�XQH�VpTXHQFH�OLpH�

5. Comment dans votre structure les
professionnels r� alisent-ils ces activit� s :

© �$YHF�TXL�VRQW�LOV�HQ�FRQWDFWV�"
© 2 XWLOV�RX�WHFKQLTXHV�XWLOLVpV�RX�PLVH�j
GLVSRVLWLRQ�"
© ,QIRUPDWLRQV�QpFHVVDLUHV�"
© DFFqV�j �O¶LQIRUPDWLRQ
© 5HODWLRQV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�H[ WHUQHV
© 5HODWLRQV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�LQWHUQHV

6. De quelles modifications pouvez-vous
t� moigner depuis la cr� ation de cette
nouvelle mission de l' insertion des
travailleurs handicap� s ?

© $VSHFWV�RUJDQLVDWLRQQHOV
© $VSHFWV�VWUXFWXUHOV
© $VSHFWV�VWUDWpJLTXHV
© $VSHFWV�LQVWLWXWLRQQHOV
© &KDQJHPHQW�GH�PHQWDOLWp
© &KDQJHPHQW�GH�UHSUpVHQWDWLRQ
© 7DX[ �G¶LQVHUWLRQ
© &RQGLWLRQV�G¶LQVHUWLRQ

7. Quels sont d' apr� s vous les changements
qui s' annoncent actuellement pour
l' insertion des travailleurs handicap� s ?

8. Quelles comp� tences professionnelles
pensez-vous n� cessaires dans ce
contexte de changement ?
 
 1 %��� $ YDQW�GH�FORUH�O¶HQWUHWLHQ�GHP DQGHU�j �FKDTXH�SDUWLFLSDQW��VD�IRUP DWLRQ�GH�EDVH�
DLQVL�TXH�OHV�IRUP DWLRQV�FRP SOpP HQWDLUHV�TX¶LO�D�VXLYLHV�
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* XLGH�G¶HQWUHWLHQ�±
6HFWHXU�GX�SROLWLTXH

,1 6( 5 7�� ���( 1 4 8 Ç7( �$ [ H��

7 \ SH�GH�TXHVWLRQV�SRXU�JXLGHU�O¶HQTXrWHXU &RQVHLOV�DX[ ��HQTXrWHXUV
/ ( �4 8 ( 67,2 11$,5( �$�( 7( �75$160 ,6�$9( &�/ $

) ,&+ ( �7( &+1,4 8 ( ��2 8 �5( 0 ,6�( 7�5( 0 3/ ,�( 1 �' ( %8 7

' ( �6( $1&(

' $16�72 8 6�/ ( 6�&$6��9( 5,) ,( 5�&2 / / ( &7,9( 0 ( 17�/ (

4 8 ( 67,2 11$,5( �&2 0 0 ( �,1752 ' 8 &7,2 1�$�/ $�6( $1&( �

1. Cette mission concernant l’ insertion des TH
est-elle une mission prioritaire dans votre
activité globale ? Quelle part représente-t-
elle ?

&HWWH� TXHVWLRQ� D� pWp� GpSODFpH� GX� TXHVWLRQQDLUH�
VHFWHXU�GX�SROLWLTXH�
,O�V¶DJLW�G¶pYDOXHU�O¶LPSRUWDQFH�GRQQpH�D�O¶LQVHUWLRQ
GHV�7+ �

2. Quels sont d’ après vous les facteurs
concourant à l’ émergence de ce nouveau
type de professionnels chargés de
l’ insertion des travailleurs handicapés ?

' HPDQGHU� j � FKDTXH� SDUWLFLSDQW� GH� VH
SRVLWLRQQHU��DOWHUQDWLYHPHQW�
&¶HVW�ELHQ�FKDTXH�SRLQW�GH�YXH�TXL�QRXV�LQWpUHVVH

3. Pouvez-vous indiquer dans quel type de
structures ou de cadres institutionnels ils
sont employés actuellement ?

( Q�OLHQ�DYHF�OD�TXHVWLRQ�� �� � \ �D�W�LO�XQH�DXWUH�SODFH
RX� LOV� QH� VRQW� SDV� DFWXHOOHPHQW�� HW� TXL� VHPEOHUDLW
SHUWLQHQWH�

4. Comment définissez-vous le profil
professionnel d’ un professionnel de
l’ insertion des travailleurs handicapés ?

4 XHOV�VRQW�OHV�FULWqUHV�SULRULWDLUHV���OHV�GLSO{ PHV�HW
OHVTXHOV�" �/ HV�FRPSpWHQFHV�HW�OHVTXHOOHV�" �RX

5. Quelles sont les missions confiées aux
professionnels de l’ insertion des travailleurs
handicapés ? (une, deux ou trois au
maximum) Celles qui vous paraissent
prioritaires ? Celles qu’ on devrait leur
confier ?

' HPDQGHU� j � FKDFXQ� GH� SUHQGUH� OH� WHPSV� GH� OHV
pFULUH�DYDQW�GH�OHV�DQQRQFHU�
9pULILHU� V¶LO� \ � D� FRQVHQVXV� VXU� OHV� PLVVLRQV
SULRULWDLUHV�

6. Dans quel type d’ activités et de tâches ces
missions se déclinent-elles ?

' DQV�OHV�TXHVWLRQV�TXL�VXLYHQW��LGHQWLILHU�OH�W\ SH�GH
FRPSWHV�j �UHQGUH�HW�VRXV�TXHOOH�IRUPH�

7. D’ après vous quelles sont les compétences
mobilisées par les professionnels de
l’ insertion des travailleurs handicapés ?

 

© �$YHF�TXL�VRQW�LOV�HQ�FRQWDFWV�"
© 2 XWLOV�RX�WHFKQLTXHV�XWLOLVpV�RX�PLVH�j
GLVSRVLWLRQ�"
© ,QIRUPDWLRQV�QpFHVVDLUHV�"
© DFFqV�j �O¶LQIRUPDWLRQ
© 5HODWLRQV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�H[ WHUQHV
© 5HODWLRQV�LQVWLWXWLRQQHOOHV�LQWHUQHV

8. Depuis l’ apparition de ce nouveau type de
professionnels, quels effets avez-vous
repérés ? Quel l’ impact pour l’ insertion des
TH ?

 

© $VSHFWV�RUJDQLVDWLRQQHOV
© $VSHFWV�VWUXFWXUHOV
© $VSHFWV�VWUDWpJLTXHV
© $VSHFWV�LQVWLWXWLRQQHOV
© &KDQJHPHQW�GH�PHQWDOLWp
© &KDQJHPHQW�GH�UHSUpVHQWDWLRQ
© 7DX[ �G¶LQVHUWLRQ
© &RQGLWLRQV�G¶LQVHUWLRQ

9. Quels sont d’ après vous les changements
qui s’ annoncent actuellement pour
l’ insertion des travailleurs handicapés ?

10. Quelles compétences professionnelles vous
nécessaires dans ce contexte de changement ?

 
 1 %��� $ YDQW�GH�FORUH�O¶HQWUHWLHQ�GHP DQGHU�j �FKDTXH�SDUWLFLSDQW��VD�IRUP DWLRQ�GH�EDVH�
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 DLQVL�TXH�OHV�IRUP DWLRQV�FRP SOpP HQWDLUHV�TX¶LO�D�VXLYLHV�
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Annexe 4

Echant illon

Collège
Coop� ratif

N°
entretien

Type
entretien

Personne(s)
enqu� t� e(s)

Nom de la structure Nature de la structure Secteurs et champs
d©intervention

Missions
de l©organisme

Paris N°1 Individuel Mme Dogon APAS BTP Association loi 1901 Champ des entreprises R� orientation professionnelle des salari� s
du BTP ayant une RTH.

Paris N°2 Individuel Mme Millous Air France Service de l©Action Sociale
Mission Insertion des
Travailleurs Handicap� s

Champ des entreprises R� alisation de l©accord d©entreprise.

Paris N°3 Collectif 1. Permanence du Jard
2. Les ateliers de la Vall� e
3. C.A.T. du GPEAJH
4. Centre de Jonchery

1. Service d� partemental de
pr� paration �  la vie active
des personnes
handicap� es orient� es en
C.A.T. et A.P

2. C.A.T Atelier prot� g� .
Service mobile de
pr� paration �  l©insertion

3. C.A.T
4. C.A.T

- Champ du milieu prot� g�
- Champ du placement de
et l©accompagnement au
travail

1. Pr� parer �  la vie active, � laboration
d©un projet individuel, recherche de
formation. Accompagnement social et
professionnel.

2. Accompagnement de la personne
handicap� e : � panouissement,
formation sociale et professionnelle.

3. Accueil des TH. Insertion dans le
milieu ordinaire de travail.

4. Accueil de travailleurs handicap� s.
Mise au travail. Insertion en milieu
ordinaire pour ceux qui le peuvent.

Lyon N°1 Collectif 1. ALGED C.A.T. D.
Baron

2. C.A.T L� on Fontaine

1. C.A.T
2. C.A.T

Champ du milieu prot� g� 1. Aide par le travail
2. Milieu prot� g�
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Lyon N� 2 Collectif 1. Joël
Dumonet.
Directeur adjoint
ADAPT Lyon

2. Thierry de
Lhers, Directeur
ADAPT Lyon

3. Mme Paris

- ADAPT-Rh� ne
- ADAPT

1. Association Loi 1901
2. C.R.P

Champ de la formation,
Champ de l©accueil, de
l©orientation et des bilans,
Champ des entreprises
Champ du maintien dans
l©emploi
Champ de la r� � ducation,
r� adaptation, de
l©orientation et la formation
adapt� e.

1. Formation et insertion
professionnelle des TH et des
personnes fragilis� es.

2. Centre de r� adaptation
professionnelle. Accueil, formation
professionnelle. Insertion des
personnes reconnues TH ou  non;
F.C en entreprise. Actions de droit
commun.

Lyon N� 3 Collectif 1. Association REED
2. Association REN

Entreprises d©insertion Champ de l©accueil, de
l©orientation et des bilans
Champ des entreprises
d©insertion
Champ du placement et de
l©accompagnement au
travail.

1. Insertion par l©activit�  � conomique.
Accompagnement dans l©emploi. Mise �
l©emploi.
2. Manque la fiche de la seconde association

Lyon N� 4 Collectif - Mr Savidan
MEDEF
- Mr Caire

- MEDEF de l©Ain
- Lyonnaise de Banque

- Syndicat interprofessionnel
des chefs d©entreprise.

Secteur politique Lyonnaise de banque : charg�  mission TH
(insertion, maintien dans l©emploi,
formation, sous-traitance)

Aix N� 1 Individuel Mr PEZ
D.R.H.

 Mission locale de Marseille Structure d©accueil Champ de l©accueil, de
l©orientation et des bilans
tous publics.

Accueil, information, orientation des 16-
25 ans.

Aix N� 2 Collectif - Mr J.Louis
Galdifo

- Sylvia
Launay

- Centre Populaire
d©enseignement des
Alpes du Sud

- Rh� ne Azur Centre de
Coordination

- Association Loi 1901
- Priv�  participant au

service public

Champ de la formation - Insertion, pr�  qualification,
qualification

- Reclassement social et
professionnel.
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Aix N°3 Collectif 1. Service Social CRAM du
Sud Est (Var)

2. AVIE CAP Emploi
3. CAP Emploi Bouches

du Rhône - AFAH
4. AIMT 83 - Dr Viola
5. Service social de la

CRAM  - Nice
6. PDITH - Programme

départemental
d'Insertion des
Travailleurs Handicapés

1. Service
socialinstitutionnel

2. Association Réinsertion
professionnelle

3. Association
4. Association - Service de

médecine du travail
compétence
départementale.

5. Service social
institutionnel

6. En détachement au
Collège Coopératif

1. Champ du maintien
dans l'emploi

2. Champ de l'accueil, de
l'orientation, champ
des entreprises, champ
du maintien dans
l'emploi

3. Champ de l'accueil, de
l'orientation, champ
du placement et de
l'accompagnement au
travail, champ du
maintien dans l'emploi

4. Champ des entreprises
5. Champ du maintien

dans l'emploi
6. Politique - cadres

institutionnels
missionnés

1. Insertion professionnelle des
personnes malades et/ ou accidentées
du travail et réinsertion.

2. Réinsertion et maintien dans l'emploi
3. Placements en milieu ordinaire et

maintien dans l'emploi.
4. Association visant à l'organisation de

la médecine du travail.
5. Insertion professionnelle des Assurés

Sociaux du régime général.
6. Coordination du PDITH

Aix N°4 Collectif 1. Mr Collomb
2. Mme

Planque

1. CAP Emploi des
Bouches du Rhône.

2. HEDA

2. Association Loi 1901 2. Champ du placement et
de l'accompagnement au
travail, champ du maintien
dans l'emploi

2. Placement en milieu ordinaire de travail
et maintien dans l'emploi de salarié.

Rennes N°1 Collectif 1.� Laurence
Béléard

2.� Yves
Demon ?

3.� Yann
Zénathi

4.� Myriam X

1.� PDITH
INSERTHIVE 29

2.� Programme régional
des formation des PH

3.� AFPE
4.� PDITH 35

1. Structure gestionnaire
de la Coordination pour
une association de
personnes handicap� es
support.

2. 
3. Organisme de

formation
4. 

1. Cadre institutionnel
missionn�  sur un
territoire/ sp� cialis� .

2. Cadre institutionnel
missionn�  sur un
territoire/ sp� cialis� .

3. Cadre institutionnel
missionn�  sur un
territoire/ droit
commun.

4. Cadre institutionnel
missionn�  sur un
territoire/ sp� cialis� .

1. Coordonner, analyse, suivre, � valuer,
impulser, mettre en r� seau, soutenir
techniquement rapporter, organiser...

2. Coordonner et promouvoir la
formation des PH.

3. --
4. Insertion professionnelle des

travailleurs handicap� s.

Rennes





57

Annexe 5

Rep� rage des donn� es dans les entret iens ou notes d©entret iens

____________________________________________________________________________________________________

Comp� tence 1  : Analyser les besoins et poser un diagnostic pour la personne et le milieu de travail

Grandes
activit� s

Valeurs
(Points d©appui d� ontologiques

ou � thiques, rep� res
personnelles renvoyant �  une
position � thique, valeurs du

groupe social d©appartenance)

Technicit�
(Connaissances techniques et

outils. Sur quoi s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour
s'informer et informer.

Infos n� cessaires, informations
produites)

Communication
(Avec qui sont-ils en
contact ?, syst� me

relationnel)

Entretien CCParis n� 01 - entretien
individuel Mme Dogon

D� finir un projet professionnel et
les comp� tences mobilisables par
la personne handicap� e en vue de
son insertion (activit�  prioritaire
pour l©enqu� t� e)

- Etre du B.T.P. Savoir ce que
signifie "quitter le m� tier"

- Corporation, compagnonnage
- Sens de l©� coute, de l©accueil

et de l©accompagnement
- Instaurer une relation de

confiance Sens de l©� coute, de
l©accueil et de
l©accompagnement.

- Implication personnelle forte
: il faut aimer cela.

- Sens de l©� coute en entretien
individuel ou de groupe.

- Connaissances m� dico-
sociales sans que soit
demand�  un dipl� me
particulier

- Dossier bilan int� grant une
grille par entreprise que la
personne a connu dans son
activit�  professionnelle, tests
sur des s� ries de mots,
conditions de travail
permettant un jeu de
question-r� ponse.

- Connaissance des m� tiers du
bâtiment et de la r� insertion.

- Connaissance de
l©environnement de la personne
handicap� e �  prendre en
consid� ration, conna�tre "ses
comp� tences de vie"

- Connaissance du terrain (ici : des
entreprises de Ille de France

- Informations produites : projet
professionnel et comp� tences de
vie.

- salari� s du B.T.P ayant une
reconnaissance TH. 4
entretiens toutes les 15 jours
face �  face individuel, au
bureau ou au domicile.
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Entretien CCParis n°02 - entretien
individuel Mme Millous

Evaluer les capacités de travail
quand le handicap survient chez
une personne appartenant à
l'entreprise.

- Visée d'intégration qui conduit
aussi à anticiper les besoins de la
PH (pas uniquement à les évaluer)

- Bilan de compétences en externe
à l'entreprise

- Institutions spécialisées dans
ces bilans de compétences

Entretien CCLyon n°01 - C.A.T

Définir un projet pour la PH

Connaissance pluridisciplinaire pour
définir ultérieurement le stage, la
prestation et l'accompagnement du
TH

Entretien CCLyon n°02 - ADAPT

Accueillir la personne handicapée
et diagnostiquer sa situation.

- Recueil d'informations
administratives

- Premier accueil : analyse du
potentiel de la personne

- Premier entretien :
diagnostiquer le savoir être de
la PH (en vue de définir le
suivi/ accompagnement) et
diagnostic technique :
définition d'un emploi

- Outil : un logiciel permet de
traiter les informations et
d'identifier les métiers.

 - Analyse statistique des clients.

Entretien C.C.Lyon n°04 Politique

Mission de diagnostic-conseil

- Aborder l'emploi en terme de
compétences et non de handicap

Entretien Aix n°2 - Formation Ecoute et disponibilité  (capacité à
adapter son discours et mettre en
place un cadre, un
accompagnement rassurant

Entretien C.C.B N°01 (enregistré)
Accueillir la PH et décrypter sa
demande

Entre en empathie avec la PH - Techniques d'écoute afin de
repérer les besoins au-delà de
la demande exprimée

- (Notes CH : maîtriser les
principes de la psychologie de
la PH. Sans doute être
capable d'initier une
démarche d'histoire de vie. )

- Prendre en compte la PH
dans sa globalité.
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Identifier les attentes et les
besoins de la PH et de l'entreprise

Le PITH doit � tre capable
d©� valuer la situation de la
personne H

- Empathie pour entendre la
demande d©emploi. Creuser
pour identifier les attentes de
la personne et l©ad� quation
entre handicap et emploi.

- Travail sur de l©humain.
Position � thique, philosophie
�  l©� gard de l©autre

Ecoute de la PH et � coute de
l©entreprise. Etre capable de
comprendre le point de vie de
l©autre (PH, entreprise)

- Premier outil permettant ce
diagnostic : l©accueil de la PH.
Moment important �
travailler.

- Dans un premier temps :
l©entretien est un outil
pertinent.

- La mise en situation peut
aussi � tre un outil utile pour
tester les comp� tences de la
PH

- Informations qualitatives
n� cessaires �  ce diagnostic

- Connaissance des profils de
poste de PH.

- Informations n� cessaires pour
� valuer le potentiel de la PH et le
potentiel de l©entreprise.

Identifier les attentes de
l©entreprise

- Etude des postes - Connaissance de l©entreprise pour
identifier tous les acteurs de mani� re
�  les mettre en relation

D� finir un projet
(condition pour accompagner
VERS l©emploi) travailler sur le
parcours AVANT d©acc� der �
l©emploi

- R� gler les probl� mes
p� riph� riques

- D� finir l©adaptation du poste
- Evaluer les capacit� s de

travail PH et le syst� me de
compensation du poste.

Connaissances (m� me superficielles
de plusieurs champs
- social
- sanitaire...

Entretien C.C.B N� 02

Permettre �  la PH de se construire
un projet coh� rent et pertinent par
Rapport �  ce qu©elle est

- Ma�triser les d� marches de
projets avec un individu, sans
toutefois ma�triser la
technicit�  de chacune de
toutes ces phases.

Etre inform�  de la technicit�  des
� tapes de d� marches de projet.

Entretien C.C.B N� 03 - Disponibilit� - - Connaissances du handicap
- De la personne handicap� e et de

sa situation sociale
- Connaissance de l©entreprise
- Connaissances juridiques
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Comp� tence 2  : Accompagner le changement de situations individuelles pour la personne, le lieu de travail et l©institution
impliqu� e

Grandes
activit� s

Valeurs
Technicit�

(connaissances techniques
et outils,

Sur quoi s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour

s'informer et informer. Infos
n� cessaires ? Produites )

Communication
(Avec qui sont-ils en contact

?)

Entretien CCParis n� 01 - entretien
individuel Mme Dogon

Faire de l©accompagnement et du
suivi dans toute sa dimension (2nde

activit�  pour l©enqu� t� e)
(Accompagnement d©abord et
suivi ensuite : deux � tapes
successives)
- expliquer et aider au retour �
l©emploi.

- Sens de l©� coute, de l©accueil
et de l©accompagnement

- Efforts r� ciproques pour le
suivi

- Etre document�  sur les
m� tiers et les secteurs
porteurs d©emplois.

- Lire, recevoir, aller en visite.
Conception de fiches infos-
m� tiers synth� tis� es de
mani� re �  rendre accessibles
aux TH du BTP qui ont en
g� n� ral, un rapport difficile �
l©� crit ou �  la lecture.

- Techniques de recherche
d©emploi adapt� es �  une
utilisation orale.

- Presse sp� cialis� e BTP
- Presse sp� cialis� e social et

handicap
- Offres d©emplois dans les

quotidiens r� gionaux et
nationaux. Autre presse pour
suivre l©actualit�  sociale et
� conomique.

- Relations suivies avec les
responsables de secteurs et
d©entreprises.

- Accompagnement pas
uniquement autour du poste : aide
�  l©employeur, connaissance de ce
qui se passe pour la P.H. souvent
pour cette derni� re, c©est repartir
vers un secteur inconnu.

- Faire bouger les mentalit� s

Entretien CCParis n� 02 - entretien
individuel Mme Millous

Accompagner le maintien et/ ou �
la reconversion de la PH.

- Int� gration : normalisation du
poste pour tous. Ne pas faire
de s� gr� gation PH/ autres
travailleurs. Que les PH
travaillent �  condition � gales �
celles des autres (pas
meilleures)

- L©accompagnement se fait
avec... (dans le sens de
l©entreprise)

- Pr� visionnel de carri� re, bilan de
comp� tences.

- Connaissance indispensable
de l©entreprise, de ses modes
de fonctionnement.
Connaissance des logiques de
m� tiers.

- Colloques, s� minaires,
formation

- Les services sociaux,
m� dicaux, les coll� gues de
travail des PH, les
professionnels des R.H. let
les PH qui le demandent.

- Services externes pour le
bilan de comp� tences, la
formation, les colloques.

Entretien CCLyon n� 01 - C.A.T
Accompagner un cheminement
avec la PH

- Dimension relationnelle
(entreprise/ famille des PH)

- Partir de la personne
handicap� e pour trouver
l©entreprise.

- Bilans r� guliers avec la PH
- Bilans synth� se avec

l©ensemble de l©� quipe

- Connaissance parfaite de la
personne handicap� e, de sa
vie hors travail, de sa vie
priv� e

- Connaissance de l©� volution
du handicaps

- Connaissance du milieu
industriel

- dans une relation �
l©entreprise.

- dans la relation �  la famille
des PH
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Entretien CCLyon n� 02 - ADAPT

Accompagner la personne et faire
� merger une logique de projet
(mission prioritaire du PITH)

- Etre capable de redonner
confiance aux personnes

- Capacit�  �  appr� hender la
position de la personne dans
un parcours �  long terme

- Passer d©une dynamique
d©assistance �  une dynamique
de projet. Personnaliser
l©action

- Rendre compte �  la personne
et surtout parler vrai

- Architecture globale de
l©accompagnement (Accueil,
plan d©action,
accompagnement, bilan et
transmission)

- Il faut un regard
d©accompagnement et non
d©expert. Etre capable de se
mettre au diapason des
personnes H pour les
transformer en temps r� el.

- Pratiques d©entretiens
individuels

- Pratiques de positionnement
- Plan mis en place : cahier des

charges
- Livret de parcours pendant

l©action (trace)
- Ateliers techniques li� s �

l©apprentissage. Remise �
niveau par une m� thode de
d� veloppement cognitif.

- Vision actuelle du milieu de
l©emploi

- Un formateur r� f� rent
accompagne 5 �  6 personnes dans
son parcours.

Entretien C.C.Lyon n� 04 Politique
MEDEF
 Envisager l©adaptation de
l©entreprise au TH
Mission de conseil en entreprise

 Mise en place de formation dans
le milieu du handicap

- rencontres avec les chefs
d©entreprise

Entretien Aix n� 2 - Formation
Accompagnement dans le deuil
de ce que le TH ne pourra plus
� tre
 Aider le travail de resocialisation
du TH

Ecoute et disponibilit�
- adaptation - int� grer la

probl� matique de chaque
personne dans la dynamique
du groupe en formation

- Pratique de l©individualisation
= Fonction de r� gulation du
groupe en formation

Entretiens individuels formels en
d� but de formation avec le charg�
d©insertion ou le psychologue.
- Tous les temps informels
- Elaboration de synth� se

r� guli� re avec tous les
membres de l©� quipe.

- Resocialisation : cela passe
par la mise en place d©un
projet collectif : outils :
observations en situation de
formation. Activit� s
sp� cifiques : relaxation,
groupes de parole avec le
psy...

De mani� re transversale �  tous ces
aspects : mettre en r� seau,
sensibiliser tous les acteurs sur les
TH
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Entretien C.C.B N� 01 (enregistr� )
Personnaliser le parcours
d©insertion, l©accompagnement de
la PH

Pr� voir et anticiper le changement
dans l©entreprise

Etre imaginatif

Entretien C.C.B N� 02
Partir de l©emploi pour former la
PH
Entretien C.C.B N� 03 - notes CH

Accompagner tout au long du
processus d©insertion :
- Permettre au TH d©avoir une

lisibilit�  de ses droits.
- L©aider �  d� cider, �  faire des

choix sans d� cider ni choisir
pour elle

- Etre m� diateur entre le
monde m� dical, social et le
chef d©� quipe (comp� tence
3?)

- Lui permettre d©accoucher de
sa propre probl� matique

- Lui permettre de rentrer dans
un processus de changement

- Faire accepter par la pH ses
contraintes, mettre en place
des dispositifs pour

- Lui permettre d©identifier
� galement les contraintes de
l©entreprise et ce d� s la phase
de pr� paration.

Faire cet accompagnement dans
une d� marche � thique et de
d� ontologie en respectant la
personne dans sa globalit� .

Mettre la personne en situation de
faire et de d� cider et ne pas
d� cider �  sa place.

Identifier les grandes m� caniques
juridiques et leur � volution

Savoir travailler et faire travailler la
PH sur la notion d©� chec

- Ma�trise des d� marches
d©accompagnement du
changement chez un individu

- Conna�tre les logiques de
fonctionnement d©une
entreprise et en particulier des
DRH

Savoir trouver l©information
d� taill� e sur la l� gislation et sur les
mesures.

Donner �  la personne une lisibilit�
sur le changement et le b� n� fice
du changement pour lui donner
une dynamique.

Entretien C.C.B N� 03
Mobiliser les meilleurs outils du
r� seau pour faire un bilan de la
PH, pour la former
Faciliter la rencontre avec les
acteurs du r� seau

Accepter d©aller chercher ailleurs

Respecter la place, les logiques et
les contraintes des diff� rents
acteurs dans la n� gociation que
l©on va avoir avec eux

- Identifier la place, le r� le et
les comp� tences des
principaux partenaires.

- Rep� rer leurs logiques et leur
langage.

- Ma�triser �  minima
l©ing� nierie de formation, les
d� marche bilan, les

Rep� rer l©ensemble des acteurs du
r� seau mobilisables y compris des
acteurs "peu visibles".

- Etablir avec ces acteurs des
ponts qui leur permettent de
prendre le relais en ayant
compris ce qu©est la situation
de la PH, son histoire, sa
probl� matique.

- Veiller �  ce que chacun de ces
acteurs prennent bien en
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les comp� tences qui manquent au
PITH

techniques d©orientation.
- Identifier ses propres

comp� tences et ses limites
- Choisir ses partenaires en

fonction de leur
professionnalisme et de leur
capacit�  �  articuler les
probl� matiques de la pH et
celles de l©entreprise.

- Identifier son r� seau ou les
r� seaux d©appartenance, leur
histoire, leur logique.

compte la sp� cificit�  de la
PH, les contraintes de
l©entreprise dans les
d� marches qui leur sont
propres.

Entretien C.C.B N� 03

Accompagner, faciliter, dynamiser
les pratiques d©insertion
professionnelle et d©insertion dans
l©emploi

En ayant une � coute fine et
conjointe des situations de la PH
et de l©entreprise

En obligeant l©entreprise �  prendre
en compte la globalit�  de la
personne et pas uniquement son
handicap.

Etre le r� f� rant unique pour
l©entreprise, tout en sachant
mobiliser d©autres acteurs tels que
le m� decin sp� cialiste de tel
handicap, l©ergo...

Pouvoir aller voir un employeur
avec un discours d©entreprise.

Coordonner sur le terrain de
l©entreprise des intervenants
divers.

Faire partager �  l©entreprise une
vision strat� gique de l©insertion

Identifier les avantages que peut
retirer l©entreprise de l©insertion du
TH (avantages financiers, enjeux
sur la r� organisation du travail,
acceptation des diff� rences...)

Savoir trouver et actualiser son
information sur les mesures
financi� res nationales et
europ� ennes.

Etre dynamisant avec l©entreprise
pour la convaincre de son int� r� t,
� tre agressif sans trop l©� tre.

Etre un acteur de changement des
pratiques de l©entreprise
Faire intervenir l©ensemble des
acteurs de l©entreprise pour
l©analyse du poste (chef d©� quipe,
m� decin, futurs coll� gues)

Bien identifier l©emploi r� el et non
avoir seulement une
repr� sentation de l©emploi.

Pouvoir interroger l©organisation
de travail

Ma�triser les techniques d©analyse
de postes

Etre"pr� venteur" dans l©entreprise.
Influer sur le processus de travail
pour qu©il soit moins g� n� rateur
d©accident ou de
disfonctionnement, pour que les
situation de travail puissent
s©adapter aux diff� rences

Bien ma�triser le fonctionnement
de l©entreprise et sa logique,
principalement les pratiques des
RH, leurs probl� matiques, leurs
logiques.

Faire une � tude de poste,
r� solution de probl� me, analyse de
dysfonctionnement.
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Aider l©entreprise �  manager la
diversit�  au-del�   du handicap
Faire changer les regards dans
l©entreprise et de l©ensemble des
acteurs.

Utiliser les techniques de
m� diation pour faire conna�tre et
accepter tant la PH aux diff� rents
acteurs de l©entreprise : logiques,
contraintes de fonctionnement
des parties en pr� sence.

Comp� tence 3 : Mettre en relation les diff� rents acteurs impliqu� s dans un projet collectif d©insertion

Grandes
activit� s

Valeurs Technicit�
(Connaissances techniques

et outils, Sur quoi
s'appuient-ils?)

Information
(Circuits et moyens pour

s'informer et informer. Infos
n� cessaires ? Produites )

Communication
(Avec qui sont-ils en contact

?)

Entretien CCParis n� 01 - entretien
individuel Mme Dogon

Mise en relation de la personne et
du milieu de travail

- Travail d©insertion partag�  entre
le PITH et la personne
handicap� e. Effort r� ciproque

- Aptitude �  faire de la
prospection, �  rencontrer les
responsables

- C.V
- Techniques de recherche

d©emploi � crites et orales.

- Contacter les responsables de
secteurs d©insertion envisag� s
par la PH.

- Relations suivies avec les
responsables de secteurs et
d©entreprises.

Informer et sensibiliser le monde
du travail

- Organisation de journ� es
d©information sous la forme
d©animation de groupe

- Interventions ponctuelles
dans les entreprises.
Informations, conseils et
sensibilisation au handicap

- Contacts avec les secteurs
professionnels concern� s et
les centres de formation.

Entretien CCParis n� 02 - entretien
individuel Mme Millous

Sensibiliser au recrutement

- Expliquer ce qu©est la
situation de handicap au
travail et non seulement le
handicap. Logique autre que
celle d©une bonne volont�  de
faire une action sociale.

- Recrutement doit se faire
dans une logique de
comp� tences.

- Pr� visionnel de recrutement.
- Connaissance de l©entreprise,

de ses logiques de
fonctionnement � conomique
et social.

- Formation en interne
(exemple Air-France :
Formation Vulcain. Package
sp� cifique �  l©entreprise.

- Colloque
- Information n� cessaire : les

pr� visionnels de recrutement,
pr� visionnel de carri� res.

- Bonne connaissance de
l©entreprise, de son mode de
fonctionnement, de son
histoire, de ses pratiques
sociales et � conomiques.

- Professionnels des ressources
humaines, services recruteur
central (Air France) mais
� galement locaux (plus
difficile)

- Des relais ext� rieurs dans les
entreprises pour � tre
informer du recrutement.
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- Position politique du PITH.
Il doit � tre leader dans
l©insertion.

- Diplomatie, patience et
humilit� .

D� finition de ce qu©est le
handicap, lev� e des tabous,
recrutement de la personne
handicap� e, travail, maintien
dans l©emploi...) Formation
faite �  tous les services qui
accueillent un ou des TH.

Entretien CCLyon n� 01 - C.A.T
Faire embaucher les TH

Entretien CCLyon n� 01 - C.A.T

- Action commerciale vers
l©entreprise. Le PITH doit � tre
capable de faire ouvrir les portes
de l©entreprise.

- D� finition des postes de
l©entreprise

- Formations externes

- Connaissance de l©aspect
technico-commercial de
l©entreprise. Connaissance de
l©entreprise, des postes
disponibles. El� ment
essentiel.

- Connaissance de l©� volution
des handicap� s selon les
handicaps, connaissance de
l©� volution des entreprises et
connaissance de l©� volution
des politiques sociales et
r� glementaires.

- Exp� rience de travail dans
l©industrie.

- Contacts avec les entreprises
ext� rieures

Entretien CCLyon n� 01 - C.A.T
Coordonner et mettre en r� seau

Approche sociale Comp� tences de cadres attendues Travail en partenariat (sans
pr� cision)

Entretien CCLyon n� 02 - ADAPT - Professionnels capables
d©installer et d©animer une
dynamique de r� seau.

Entretien C.C.Lyon n� 03
REED/ REN

- Capacit�  �  � tre en contact
individuel avec la personne et
mettre cette relation en
synergie dans une toile
relationnelle ext� rieure (aide
au passage - titre)

- Capacit�  �  � tre autonome sur
le terrain

- Actuellement il faut � tre �  la
fois travailleur social et avoir
la capacit�  �  dynamiser la
personne ou le groupe et � tre
en lien avec les partenaires
institutionnels.

- Connaissances
psychologiques des situations

- lecture sociologique des
situations

- D©une lecture commerciale

- Connaissance du social et
connaissance de l©entreprise. Il est
important que le PITH connaisse
les r� alit� s de terrain, les
comp� tences des collectivit� s
territoriales, les acteurs de terrain.

- R� unions du personnel selon
les p� les th� matiques social,
accompagnement,
administratif

- S� minaires annuels avec les
b� n� voles, groupe de travail
avec les b� n� voles + le
personnel.

- Mise en place d©un p� le
multim� dia �  disposition des
usagers.

- Besoin de professionnels
capables de monter un projet
qui entre dans un
programme.
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Entretien C.C.Lyon n� 04 Politique
MEDEF
- Repr� senter les employeurs
- Communiquer

Charg�  de mission : r� le de
charni� re entre les diff� rentes
instances
Travailler sur l©accord
Travail de recruteur pour
l©entreprise
Travail de mise en lien, gestion de
conflits entre l©entreprise et les
ateliers prot� g� s, l©entreprise et les
CAT.

C.V

ÕIci : pour cette fonction
d©explication, pas d©outil
particulier, pas de r� union, pas de
plaquette. Seul outil : le contact
individuel.

- Pouvoirs publics, le milieu
associatif, les entreprises et la
dimension juridique.

- Services recrutement
- Relais avec le monde du

placement (pas de contact ici
avec les personnes
handicap� es)

- Information faite aux
entreprises sur ce qu©est
l©Atelier Prot� g�  ou le CAT.

Entretien Aix n� 1  - Mr PEZ
Combiner et mobiliser les parties

Conviction, sensibilit� , lucidit� ,
"savoir aborder en m� me temps le
jeune handicap�  et l©employeur"

- Connaissance des effets de
l©isolement chez le JH

- Connaissance des diff� rents
"mondes" d©emploi chez les
TH

- Connaissance du champ
professionnel, en particulier
des partenaires.

Entretien Aix n� 2 - Formation
Production de crit� res
d©� valuation de son travail

Capacit�  d©auto contr� le

- Du point de vue de
l©� valuation du travail :
comment prendre en compte
le "je vais mieux", "j©ai
retrouv�  le goût de la vie".
Aspects qualitatifs.

- Dur� e des dispositifs trop
courte par rapport aux
personnes. Reconstruction :
cela prend du temps.
D� calage des exigences des
entreprises rend la
reconstruction difficile.

Õ PITH : professionnel
"formateur-accompagnement"
dont la mission est de
"transmettre et accompagner". Il
devra d� velopper ses capacit�  �
v� rifier "au quotidien l©impact de
ce qu©il fait passer et de sa relation
p� dagogique sur la resocialisation
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et le retour vers l©emploi. Capacit�
d©autocontr� le.

Entretien Aix n� 3
Ecoute et pouvoir de conviction
dans sa relation aux entreprises

Profil mixte entre � conomie et
social

Connaissance de l©entreprise - Travail en r� seau pour b� n� ficier
des comp� tences d©autres
institutions et d©autres
professionnels.
- Relations avec les m� decins
conseil ; pour mettre le maintien
dans l©emploi dynamique et
"assur� ", importance de
l©anticipation et du diagnostic
partag� .

Entretien C.C.B N� 01 (enregistr� )

Travailler la m� diation pour
rapprocher les comp� tences des
partenaires

Savoir passer le relais �  d©autres
professionnels

Ouverture sur l©environnement de
la PH

Culture de la mixit�  du :
- social
- de l©entreprise
- du sanitaire

R� activit�  pour faire travailler le
r� seau.
Ce qui prime : l©int� r� t de la
personne handicap� e

- Connaissances th� oriques sur
le handicap et ses
cons� quences

- Connaissances sur les
comp� tences, les capacit� s
attendues de l©entreprise

- Culture mixte qui permet �  ce
professionnel d©anticiper (et
de mieux passer le relais)

- Connaissances du terrain, des
dispositifs, du champ
� conomique, social, de la
formation.

Relais : PITH r� f� rent du parcours
d©insertion (conseil �  tout
moment, orientation de la PH)
Communication avec les
partenaires pour � tre le fil
conducteur de la PH et travailler
en partenariat avec les
professionnels relais.

Entretien C.C.B N� 03

Etre le r� f� rent unique pour
l©entreprise tout en mobilisant les
diff� rents acteurs du projet
d©insertion : ergonomes, personne
sp� cialis� e dans tel handicap

Coordonner le travail de
diff� rentes personnes.

Assurer le suivi dans l©entreprise
lors de la prise de fonction

Etre m� diateur si n� cessaire entre
les diff� rents acteurs.

Accompagnement de la gestion de
l©emploi de la personne
handicap� e apr� s la prise de poste.
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Comp� tence 4  : Evaluer son activit�  pour en d� gager l©aspect qualitatif et rendre compte de ses r� sultats dans le but de
faire � voluer les dispositifs.

Grandes
activit� s

Valeurs Technicit�
(Connaissances techniques

et outils. Sur quoi
s'appuient-ils ?)

Information
(Circuits et moyens pour

s'informer et informer. Infos
n� cessaires ?  Produites )

Communication
(Avec qui sont-ils en contact

?)

Entretien CCParis n� 01 - entretien
individuel Mme Dogon

Evaluer sa propre pratique
d©accompagnement de la PH.

- Pouvoir quitter la dimension
propre �  l©assistante sociale. Ne
pas surprot� ger la personne. Etre
vigilant �  la place laiss� e �  la
personne handicap� e.

Entretien CCParis n� 02 - entretien
individuel Mme Millous

Evaluer les manques en terme de
comp� tences des PH et besoins de
formation

- Logique sociale et citoyenne - Bilan de comp� tences des PH �
ins� rer. (March�  des TH petit,
n©offre pas assez de comp� tences -
Air France : bac +3)

- Niveau de formation attendu sur
les postes (ici de commerciaux)

- travail en partenariat avec des
centres de formation ext� rieurs et
d©autres entreprises.

Entretien C.C.Lyon n� 01 - C.A.T
 Inscrire son travail dans un
environnement plus large et plus
syst� mique

- Professionnels capables
d©� laborer compte tenu de la
complexit�  croissante des
dispositifs.

Entretien C.C.Lyon n� 02 -
ADAPT
Auto manager son activit�

- Etre un bon artisan de son
m� tier

- Personnes qui ont fait le
point sur leur choix
professionnel (profession
abrasive)

- Adaptabilit�  du professionnel
- Etre capable de parler de sa

pratique aux autres

Tout en � tant capable de travailler
en � quipe. Travail en collectif

Entretien C.C.Lyon n� 03
REED/ REN

Imaginer des formations
sp� cifiques pour les PH

-  Remise en cause de l©� ducation
et repenser l©� ducation vis-� -vis
des personnes handicap� es.

Entretien C.C.B N� 01 (enregistr� ) Capacit�  �  communiquer sur son
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Travailler �  la mise en place d©un
r� seau entre professionnels et � tre
capable d©en faire � tat.

travail, sur la connaissance que les
PITH ont des publics.

Travailler �  la reconnaissance du
travail effectu�  (certains ont la
reconnaissance parce qu©ils ont
l©appellation)
Entretien C.C.B N� 03
S©auto � valuer

Construire des crit� res d©auto
� valuation qui constitueraient
l©espace d� ontologique de la
profession. "Pr�parer les gens �  s©auto
�valuer et �  travailler en �quipe.
Aujourd©hui, il n©y a pas de d�ontologie,
pas d©�thique, pas de sanction".

Travailler Evaluer en � quipes.


